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Compagnie Financière Internationale (COFINTER) Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 89.099.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mai 2010.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2010059589/11.

(100074579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Satcolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8832 Rombach, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 63.624.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010059673/10.

(100074518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Stadra Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 143.032.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

STADRA INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2010059680/10.

(100074468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

M2010 Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 151.689.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique du 21 avril 2010

En date du 21 avril 2010 l'actionnaire unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Bert Seerden, en tant que administrateur de la Société et ce avec effet rétroactif au 16
avril 2010.

- de nommer Sylvie Abtal-Cola, administrateur, née le 13 mai 1967 à Hayange France, demeurant professionnellement
au 13-15, avenue de la Liberté L-1931 Luxembourg, en tant que administrateur de la Société, et ce avec effet rétroactif
au 16 avril 2010 et jusqu'à l'assemblée générale qui si tiendra en l'année 2013.

Le conseil d'administration de la Société se compose désormais comme suit:

Administrateurs:

- Richard Brekelmans

- Johan Dejans

- Sylvie Abtal-Cola

Pour mention aux fins de la publication aux Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mai 2010.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2010073902/23.

(100067047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.
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Vers Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 136.543.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010059685/10.

(100074449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Bio Dynamics B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 703.826,10.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 113.187.

EXTRAIT

En date du 26 mai 2010, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Frank Walenta, en tant que gérant de la société, est acceptée avec effet immédiat.

- Robin Naudin ten Cate, avec adresse professionnelle au 12 rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, est élu nouveau
gérant de la société avec effet immédiat et ce, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 26 mai 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010059697/15.

(100073810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Elliott CAM (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Rachon Investments S.à r.l.).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.197.

In the year two thousand and ten.

On the seventeenth day of May.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:

The company ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P., with registered office at KY1-1104 Grand Cayman, Cayman Islands,
Ugland House, P.O. Box 309,

represented by Mrs. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally at L-4030 Esch-
sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard, by virtue of a proxy under private seal.

Such proxy, after having been initialled "ne varietur" by the notary and the proxy-holder, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

The appearing party, through its attorney, declared and requested the notary to act:

that the appearing party is the sole present partner of the private limited company (société à responsabilité limitée)
"RACHON INVESTMENTS S. à r.l.", having its registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B and number 150197, incorporated by deed of the undersigned notary, on De-
cember 2, 2009, published at the Memorial C n° 167 of January 27, 2010,

and that the appearing party has taken the following resolutions:

First resolution

The name “Elliott CAM (Luxembourg) S.à r.l.” is adopted by the company, and article two of the articles of association
is amended and will have henceforth the following wording:

« Art. 2. The company’s name is “Elliott CAM (Luxembourg) S.à r.l.”.».

Second resolution

The nominal value of the sharequotas is cancelled.
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Third resolution

The US Dollar is adopted as currency of the capital at the exchange rate as of February 22, 2010 of one Euro (EUR
1.-) equal to one point three six zero nine seven US Dollar (USD 1.36097), this conversion entailing a capital of seventeen
thousand and twelve US Dollar (USD 17,012.-).

Fourth resolution

A nominal value of one US Dollar (USD 1.-) is adopted.

Fifth resolution

The two hundred and fifty (250) sharequotas without a nominal value are exchanged for seventeen thousand and
twelve (17,012) sharequotas with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each.

Sixth resolution

The corporate capital is increased to the extent of two hundred and eighty five thousand US Dollar (USD 285,000.-)
in order to raise it from its present amount of seventeen thousand and twelve US Dollar (USD 17,012.-) to three hundred
two thousand and twelve US Dollar (USD 302,012.-) by the issue of two hundred and eighty five thousand (285,000) new
sharequotas with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each, having the same rights and obligations as the existing
sharequotas.

Subscription and Payment

The two hundred and eighty five thousand (285,000) new sharequotas with a nominal value of one US Dollar (USD
1.-) each are all subscribed by the company “ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P.”, pre-named, and are fully paid up by the
latter by contribution in kind of an unquestionable, liquid and enforceable claim owed by the company, amounting to two
hundred eighty five thousand US Dollar (USD 285,000.-), deriving from a loan granted to the company, consequently this
claim will be cancelled.

Proof of the existence and of the amount of the claim has been given by a certificate issued by the company.
The certificate, after having been initialled "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will be annexed

to the present deed for the purpose of registration.

Seventh resolution

As a consequence of such increase of capital, the first paragraph of article 6 of the articles of association is amended
and will have henceforth the following wording:

"  Art. 6. 1 st paragraph.  The Company’s share capital is set at three hundred two thousand and twelve US Dollar
(USD 302,012.-), represented by three hundred two thousand and twelve (302,012) sharequotas with a nominal value of
one US Dollar (USD 1.-) each.".

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand four hundred euro (€ 1,400.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on the day
named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and
residence, the attorney signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix.
Le dix-sept mai.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:
La société ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P., avec siège social à KY1-1104, Grand Cayman, Iles Cayman, Ugland House,

Boite Postale 309,
représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement à

L-4030 Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard, en vertu d'une procuration sous seing
privé.
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Laquelle procuration, après avoir été paraphée “ne varietur” par le notaire et la mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
que la comparante est la seule et unique associée actuelle de la société à responsabilité limitée "RACHON INVEST-

MENTS S. à r.l.", ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S.
Luxembourg section B numéro 150197, constituée par acte du notaire instrumentaire, en date du 2 décembre 2009,
publié au Mémorial C n° 167 du 27 janvier 2010,

et que la comparante a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

La dénomination sociale “Elliott CAM (Luxembourg) S.à r.l.” est adoptée par la société, et l’article deux des statuts
est modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. La société prend la dénomination de «Elliott CAM (Luxembourg) S.à r.l.».».

Deuxième résolution

La valeur nominale des parts sociales est supprimée.

Troisième résolution

Le Dollar US est adopté comme devise du capital au taux de conversion au 22 février 2010 de un Euro (EUR 1,-) égal
à un virgule trois six zéro neuf sept Dollars US (USD 1,36097), cette conversion entraînant un capital de dix-sept mille
douze Dollars US (USD 17.012,-).

Quatrième résolution

Une valeur nominale de un Dollar US (USD 1,-) est adoptée.

Cinquième résolution

Les deux cent cinquante (250) parts sociales sans valeur nominale sont échangées contre dix sept mille douze (17.012)
parts sociales d’une valeur nominale de un Dollar US (USD 1,-) chacune.

Sixième résolution

Le capital social est augmenté à hauteur de deux cent quatre-vingt-cinq mille Dollars US (USD 285.000,-) pour le porter
de son montant actuel de dix sept mille douze Dollars US (USD 17.012,-) à trois cent deux mille douze Dollars US (USD
302.012,-) par l’émission de deux cent quatrevingt-cinq mille (285.000) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale de
un Dollar US (USD 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription et libération

Les deux cent quatre-vingt-cinq mille (285.000) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de un Dollar US (USD
1,-) chacune sont toutes souscrites par la société “ELLIOTT INTERNATIONAL, L.P.”, prénommée, et sont intégralement
libérées par cette dernière par l’apport en nature d’une créance certaine, liquide et exigible due par la société, s’élevant
à deux cent quatre-vingt-cinq mille Dollars US (USD 285.000,-), provenant d’un prêt consenti à la société, ce qui entraînera
l’annulation de la créance.

La preuve de l’existence et du montant de la créance a été donnée par la production d’un certificat émis par la société.
Le certificat, après avoir été paraphé «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexé au

présent acte et sera soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement

Septième résolution

En conséquence de ce qui précède, le premier alinéa de l'article six des statuts se trouve modifié et aura dorénavant
la teneur suivante:

"  Art. 6. 1 er alinéa.  Le capital social est fixé à trois cent deux mille douze Dollars US (USD 302.012,-) représenté
par trois cent deux mille douze (302.012) parts sociales d’une valeur nominale de un Dollar US (USD 1,-) chacune."

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de mille quatre
cents euros (€ 1.400,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 mai 2010. Relation: EAC/2010/5946. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010062964/137.

(100078069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

Collis S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 118.020.

EXTRAIT

En date du 26 mai 2010, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Frank Walenta, en tant que gérant de la société, est acceptée avec effet immédiat.

- Robin Naudin ten Cate, avec adresse professionnelle au 12 rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, est élu nouveau
gérant de la société avec effet immédiat et ce, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 26 mai 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010059707/15.

(100073811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Montis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 114.631.

EXTRAIT

En date du 26 mai 2010, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Frank Walenta, en tant que gérant de la société, est acceptée avec effet immédiat.

- Robin Naudin ten Cate, avec adresse professionnelle au 12 rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, est élu nouveau
gérant de la société avec effet immédiat et ce, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 26 mai 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010059752/15.

(100073812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Omega Terrassement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1217 Luxembourg, 11A, rue de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 143.841.

EXTRAIT

Il résulte du procès verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 10 Mai 2010 que:

1) Dans l'intérêt de la société et conformément à l'art 9 al 1 des statuts, le conseil d'administration décide de déléguer
la gestion journalière pour une durée indéterminée à:

Monsieur LA CARRUBBA Michele, né le 11.02.1957 à Campobello Di Licata (Italie), demeurant à F-75019 PARIS, 121
rue de Crimée.

Il pourra engager la société par sa seule signature dans le cadre de la gestion journalière dans son sens le plus large, y
compris toutes opérations bancaires.

2) Suite à cette nomination, Monsieur REGNARD Paul présente sa démission avec effet immédiat de son poste d'ad-
ministrateur d'une part et d'administrateur délégué de la société d'autre part.

Conformément à l'art 6 al 3 des statuts, le conseil d'administration décide de pourvoir définitivement:
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Monsieur LA CARRUBBA Michele, né le 11.02.1957 à Campobello Di Licata (Italie), demeurant à F-75019 PARIS, 121
rue de Crimée.

Au poste d'administrateur.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010073903/24.

(100067084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.

Martin Currie Global Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 65.796.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2010.

Référence de publication: 2010059803/10.

(100074305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Almega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 71.544.

Les comptes au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010060286/12.

(100074608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

WRCA (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 19.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 124.385.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique en date du 31 mars 2010,

- que Mr Stephan Kessel a démissionné de sa fonction de gérant A de la société.

- que Mr Ira Glazer, né le 8 mai 1951 à Brooklyn (USA), avec adresse professionnelle au 7105 NW Scenic Drive, Kansas
City, MO 64152, USA, accepte les fonctions de nouveau gérant A de la société, à compter du 31 mars 2010;

- Le nouveau gérant a été élu pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mai 2010.
Pour WRCA (Luxembourg) Holdings S.à r.l.
S G G S.A.
412F, route d'Esch
L-2086 LUXEMBOURG
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2010073887/22.

(100067230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.
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Halicompt Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 61.099.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010060320/9.

(100074706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

Dashabo S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Dashabo).

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 26.505.

L'an deux mille dix, le sept mai.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «DASHABO», (R.C.S. Luxembourg, section B
numéro 26505), une société anonyme holding, établie et ayant son siège social au 28, boulevard Joseph II, Luxembourg,
constituée suivant acte notarié en date du 28 juillet 1987, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 341 du 25 novembre 1985. Le capital social a été converti en euros suivant acte sous seing privé en date du 12
décembre 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 930 du 27 octobre 2001.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Enzo LIOTINO, directeur, avec adresse professionnelle à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Raul MARQUES, fondé de pouvoir, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gilbert DIVINE, fondé de pouvoir, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Le Bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le Président déclare et demande au notaire d'acter:

I.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que les
instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une
participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

2. Modification de la dénomination sociale de la société en DASHABO S.A.-SPF et modifications afférente de l'article
1 er des statuts,

3. Modification de l'article 21 des statuts.

4. Mise à jour des statuts en conformité avec les nouvelles dispositions de la loi du 25 août 2006.

5. Divers.

II.- Les noms des actionnaires et le nombre des actions détenues par chacun d'eux sont renseignés sur une liste de
présence signée par les mandataires des actionnaires représentés et par les membres du bureau; cette liste de présence
et les procurations resteront annexées à l'original du présent acte pour être soumises avec celui-ci aux formalités de
l'enregistrement.

III.- Il résulte de cette liste de présence que sur toutes les actions représentant l'entièreté du capital social émis toutes
les actions sont présentes ou représentées à l'assemblée générale. L'assemblée est par conséquent régulièrement con-
stituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour connu de tous les actionnaires présents ou représentés, tous
les actionnaires de la société étant présents ou représentés à la présente assemblée générale.

Après délibération, l'assemblée a ensuite adopté les résolutions suivantes chaque fois par vote unanime.

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l'article 4 des statuts comme suit:
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Art. 4. «La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier la dénomination sociale de la société en «DASHABO S.A.-
SPF».

En conséquence, l'article 1 er des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

Art. 1 er .  «Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d'une société anonyme sous la
dénomination de «DASHABO S.A.- SPF».

Troisième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l'article 22 des statuts comme suit:

Art. 22. «La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d'une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d'adopter une durée illimitée.

En conséquence, l'article 3 des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

Art. 3. «La société est établie pour une durée illimitée».

Cinquième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de mettre à jour les statuts de la société afin de les mettre en conformité
avec les dispositions de la loi du 25 août 2006.

En conséquence, le premier alinéa de l'article 6, l'article 12, l'article 16, l'article 17 et le premier alinéa de l'article 19
des statuts sont modifiés comme suit:

Art. 6. (premier alinéa). «La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des
actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut
être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un
actionnaire. Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.»

Art. 12. «La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature
de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'admi-
nistration. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule
signature.».

Art. 16. (premier alinéa). «L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit au Luxem-
bourg, tel qu'indiqué dans la convocation, le deuxième mardi du mois d'avril à quinze heures.»

Art. 17. «Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le (s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.»

Art. 19. (premier alinéa). «L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque
année.»

L'assemblée générale extraordinaire décide de supprimer la dernière phrase de l'article 11 des statuts.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par le notaire instrumentaire, par leur
nom, prénoms usuels, état et demeures, lesdits comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: E. LIOTINO, R. MARQUES, G. DIVINE, J.-J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 mai 2010. Relation: EAC/2010/5630. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): M.-N. KIRCHEN.

Référence de publication: 2010062487/99.

(100077412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2010.

Idées Larges S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 42.495.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010060323/9.

(100074707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

Planet Jardin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9230 Diekirch, 14, route d'Ettelbruck.

R.C.S. Luxembourg B 106.183.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010060347/10.

(100074594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

Rinascita Holding INTL S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-6730 Grevenmacher, 6, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 44.859.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2010.

Référence de publication: 2010060359/10.

(100074589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

Jardin D.L. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 63.397.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale
Ordinaire tenue extraordinairement en date du 3 mai 2010

1. L'assemblée décide de pourvoir en appelant la société ANCIENT PILLARS S.A. ayant son siège au Mossfon Building,
2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur est élu
pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2016.

2. L'assemblée décide de pourvoir en appelant la société BRIZIO S.A. ayant son siège au Mossfon Building, 2 nd Floor,
East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur est élu pour une
période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2016.

3. L'assemblée décide de pourvoir en appelant la société TREMBLING LAGOON S.A. ayant son siège au Mossfon
Building, 2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur
est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2016.

4. L'assemblée décide de pourvoir en appelant la société SHATTERED DREAM S.A. ayant son siège au Mossfon Building,
2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, en tant que Commissaire aux comptes. Le nouveau Commissaire
aux comptes est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2016.

5. Le siège social est établi au 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
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Fait à Luxembourg, le 3 mai 2010.

Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2010072739/25.

(100066434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

RBC Dexia Investor Services Bank S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4360 Esch-sur-Alzette, 14, Porte de France.

R.C.S. Luxembourg B 47.192.

In the year two thousand and ten, on the twenty-eighth day of May,

before Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of RBC Dexia Investor Services Bank S.A.,
a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
with registered office at 14, Porte de France in L-4360 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 47.192 (the Company), incorporated on 30 March
1994 pursuant to a deed of Maître Edmond Schroeder, notary residing then in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg,
which deed has been published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C - N° 280 of 22 July 1994. The
articles of association of the Company (the Articles) have been amended several times and for the last time on 9 January
2009 pursuant to a deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, which
deed has been published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C – N° 304 of 11 February 2009.

The Meeting is chaired by Mr Georges Kohr, Company Secretary, professionally residing in L-4360 Esch-sur-Alzette
(the Chairman). The Chairman appoints Mr Pierre Munch, Head of Risk, professionally residing in L-4360 Esch-sur-Alzette,
as secretary of the Meeting (the Secretary). The Meeting elects Ms Rita Goffin, Head of Human Resources, professionally
residing in L-4360 Esch-sur-Alzette, as scrutineer of the Meeting (the Scrutineer). The Chairman, the Secretary and the
Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.

The shareholders, present or represented at the Meeting and the number of shares they hold are indicated on an
attendance list, which will remain attached to the present deed after having been signed prior to the opening of the
proceedings of the Meeting by the shareholders or their representatives or holders of power of attorney and the members
of the Bureau.

The powers of attorney from the shareholders represented at the present Meeting, after having been signed ne varietur
by the holders of powers of attorney, the members of the Bureau and the undersigned notary, will also remain attached
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to record that:

I. it appears from the attendance list established and certified by the members of the Bureau that the entire share
capital is duly represented at the Meeting, which is therefore validly constituted and may deliberate upon the items on
the agenda set forth hereafter.

II. the agenda of the Meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notices.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 92,000,000 in order to bring the share capital
of the Company from its present amount of EUR 339,075,000 to the amount of EUR 431,075,000, by way of the issuance
of 3,680,000 redeemable non-voting preferred shares of the Company having a nominal value of EUR 25 each.

3. Intervention, subscription to and payment of the share capital increase specified under item 2. above by Unione di
Banche Italiane s.c.p.a. by way of a contribution in kind consisting of its depositary bank activities.

4. Subsequent amendment of the articles of association of the Company in order to reflect (i) the increase of the share
capital and (ii) the issue of redeemable non-voting preferred shares specified under item 2. above.

5. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the above-mentioned changes with power and
authority given to any director of the Company to proceed to the registration in the share register of the Company of
(i) the name of the new shareholder of the Company and (ii) the newly issued shares, and to see to any formalities in
connection therewith.

6. Miscellaneous.

III. that the Meeting, after due and careful deliberation, passes the following resolutions:

First resolution

The entire share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening notices,
the shareholders present or represented consider themselves as duly convened and declare having full knowledge of the
agenda which was communicated to them in advance.
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Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of EUR
92,000,000 (ninety-two million Euro) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of EUR
339,075,000 (three hundred thirty-nine million seventy-five thousand Euro) to the amount of EUR 431,075,000 (four
hundred and thirty-one million seventy-five thousand Euro), by way of the issuance of 3,680,000 (three million six hundred
and eighty thousand) redeemable non-voting preferred shares of the Company having a nominal value of EUR 25 (twenty-
five Euro) each, with effect from 28 May 2010 at 11.59 pm (CET).

Third resolution

The Meeting resolves to accept the subscription to and full payment of the 3,680,000 newly issued redeemable non-
voting preferred shares of the Company as follows:

Intervention - Subscription - Payment

Unione di Banche Italiane s.c.p.a., a cooperative company limited by shares (società cooperativa per azioni) incorpo-
rated under the laws of Italy, with registered office at Bergamo, Piazza Vittorio Veneto 8, registered with Bergamo
Companies' Register under the number 03053920165 (the Contributor),

hereby represented by Mr Giancarlo PLEBANI, Joint Director General, professionally residing in Luxembourg, by virtue
of a power of attorney given under private seal on 24 May 2010,

intervenes to the present deed and hereby declares that it subscribes for the 3,680,000 (three million six hundred and
eighty thousand) newly issued redeemable non-voting preferred shares of the Company having a nominal value of EUR
25 (twenty-five Euro) each and that it fully pays them up by way of a contribution in kind consisting of its depositary bank
activities (the Business), as defined according to article 308bis-3 (1) of the Law of 10 August 1915, as further described
in a deed of contribution executed today before an Italian notary (the Deed of Contribution).

The Meeting acknowledges and the notary records that:

(1) the contribution of the Business is not submitted to the provisions of article 285 to 308 of the Law of 10 August
1915;

(2) the ownership of the Business will be transferred to the Company on 28 May 2010 at 11.59pm (CET), pursuant
to the Deed of Contribution;

(3) the contribution in kind of the Business, in an aggregate amount of EUR 92,000,000 is made to the Company at
fair market value and is to be allocated to the nominal share capital account of the Company; and

(4) pursuant to article 26-1 and article 32-1 (5) of the Luxembourg act of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the Act), the Business so contributed in kind has been the subject of a report prepared by KPMG Audit with
its professional address at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé),
dated 28 May 2010, which concludes as follows:

"Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the value of the Contributed
Assets, taking into account the entry into the Retail Global Custody contract, does not correspond at least to the value
of the new redeemable non-voting preferred shares to be issued by the Company (which amount to EUR 92 million)".

A certificate issued by the Italian notary confirming that the Deed of Contribution was executed and the above-
mentioned auditor's report, after having been signed ne varietur by the shareholders or their representatives or the
holders of powers of attorney and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for registration
purposes.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
increase of the share capital of the Company so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Corporate Capital. The issued capital of the Company is set at four hundred thirty-one million seventy-five
thousand Euro (EUR 431,075,000.-), divided into thirteen million five hundred sixtythree thousand (13,563,000) ordinary
shares (the "Ordinary Shares") and three million six hundred eighty thousand (3,680,000) redeemable non-voting pre-
ferred shares (the "Preferred Shares"). The Ordinary Shares and the Preferred Shares will be individually referred to as
a "share" and collectively as the "shares" whenever the reference to a specific class of shares is not necessary.

Each issued share has a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) and is fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

The Preferred Shares are redeemable at the option of the Company (with the Company serving a prior 1 (one) calendar
days notice to each holder of Preferred Shares to be redeemed, stating the number of Preferred Shares to be redeemed,
their redemption date and their Redemption Price (as defined below)), in accordance with article 49-8 of the act of August
10, 1915 on commercial companies, as amended (the "Act") and in accordance with the following paragraphs:

(i) the redemption shall be decided by the Board of Directors;
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(ii) the Preferred Shares shall be redeemed at their nominal value;

(iii) the redemption of Preferred Shares can only be made by using sums available for distribution in accordance with
article 72-1 of the Act or proceeds from a new issue made with the view of such redemption; and

(iv) all Preferred Shares purchased or otherwise acquired by the Company may be held as treasury shares or cancelled
with the effect that the issued number of Preferred Shares and the share capital of the Company shall be reduced ac-
cordingly.

The authorized capital of the Company is set at five hundred million Euro (EUR 500,000,000) divided into twenty
million (20,000,000) ordinary shares. Each authorized ordinary share has a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-).

The Board of Directors is authorized and empowered within the limits of the authorized capital to (i) realise any
increase of the corporate capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the
subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the limits of the authorized capital under
the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments),
convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the Company, by the issuing of new ordinary
shares, with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or
in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and
conditions of the subscription of and paying up on the new ordinary shares; and (iii) remove or limit the preferential
subscription right of the shareholders in case of issue of ordinary shares against payment in cash. This authorization is
valid during a period ending 5 (five) years after the date of publication of the deed of incorporation of the Company in
the Mémorial and it may be renewed by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with
the quorum and majority rules set by these Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment
of these Articles of Association.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for ordinary shares representing part or all of the issue of new ordinary shares under the authorized capital.

Following each increase of the issued capital within the limits of the authorized capital, realized and duly stated in the
form provided for by the Laws, this article will be modified so as to reflect the actual increase. Such modification will be
recorded in authentic form by the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered by the Board
of Directors for this purpose.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve."

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 25 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
issue of redeemable non-voting preferred shares so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 25 Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of
shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Each Ordinary Share entitles to one vote, subject to the limitations imposed by the Laws. The Preferred Shares do
not entitle to vote except in the events set forth in articles 44 and 46 of the Act.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

At any general meeting of shareholders other than an extraordinary general meeting convened for the purpose of
amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and
majority requirements of an amendment to the Articles of Association, resolutions shall be adopted, irrespective of the
number of Ordinary Shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any extraordinary general meeting of shareholders, convened in accordance with these Articles of Association or
the Laws, for the purpose of amending the Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption
is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the quorum shall
be at least one half of all the Ordinary Shares issued and outstanding. If the said quorum is not present, a second meeting
may be convened at which there shall be no quorum requirement.

In order for the proposed resolutions to be adopted, and save as otherwise provided by the Laws, a 2/3 rds majority
of the votes of the holders of Ordinary Shares present or represented is required at any such general meeting."

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend article 29 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
issue of redeemable non-voting preferred shares so that it shall henceforth read as follows:
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" Art. 29. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each
year be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to
be required as soon and as long as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the
Company.

After the allocations to the Legal Reserve, the Company shall pay to the holders of Preferred Shares a preferential
cumulative dividend (the "Preference Dividend") corresponding to one per cent (1%) per annum of their nominal value,
in accordance with article 44 of the Act.

After payment of the Preference Dividend, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits, if any, will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a
provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it, together with carried forward profits,
distributable reserves or share premium to the shareholders, each share entitling to the same proportion in such distri-
butions.

Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Board of Directors
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Board of Directors fixes the amount and the
date of payment of any such advance payment."

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend article 30 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
issue of redeemable non-voting preferred shares so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 30. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of share-
holders adopted in compliance with the convening requirements, quorum and majority rules set for any amendment of
these Articles of Association by these Articles of Association and, as the case may be, by the Laws in case of liquidation
of credit institutions.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other person
(who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be first used to reimburse the holders of Preferred Shares of their contribution, in accordance
with article 44 of the Act, and then distributed to the shareholders."

Eighth resolution

The Meeting resolves to amend article 31 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
issue of redeemable non-voting preferred shares so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 31. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws and in particular with the Act."

Ninth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to register the above changes, and hereby
grants power and authority to any director of the Company to individually under his/her/its sole signature register on
behalf of the Company the issue of new redeemable non-voting preferred shares of the Company in the share register
of the Company and to sign said register.

Estimate of costs

The amount of the expenses in relation to the present deed are estimated to be approximately EUR 6,500 (six thousand
five hundred Euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the shareholders or
their representatives or the holders of powers of attorney, the present deed is worded in English followed by a French
version. At the request of the same shareholders or representatives or holders of powers of attorney, it is stated that,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the present shareholders or their representatives or the attorneys-in-fact of the

represented shareholders, who are known to the notary by their surname, first name, civil status and residence, these
shareholders or representatives or attorneys-in-fact signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-huit mai,
par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
se tient une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires de RBC Dexia Investor Services Bank

S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois avec siège social au 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette,
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Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 47.192 (la Société). La Société a été constituée le 30 mars 1994 par un acte de Maître Edmond Schroeder,
notaire alors de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations C -N° 208 du 22 juillet 1994. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés plusieurs fois et pour la
dernière fois le 9 janvier 2009 par un acte de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C -N° 304 du 11 février 2009.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Georges Kohr, Company Secretary, résidant professionnellement à L-4360
Esch-sur-Alzette (le Président). Le président désigne Monsieur Pierre Munch, Head of Risk, résidant professionnellement
à L-4360 Esch-sur-Alzette, en tant que secrétaire de l'Assemblée (le Secrétaire). L'Assemblée désigne Madame Rita Goffin,
Head of Human Resources, résidant professionnellement à L-4360 Esch-sur-Alzette en tant que scrutateur de l'Assemblée
(le Scrutateur). Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur constituent ensemble le Bureau de l'Assemblée.

Les actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée et le nombre d'actions qu'ils détiennent figurent sur une liste
de présences qui restera annexée au présent acte après avoir été signée avant l'ouverture de l'Assemblée par les action-
naires présents, les mandataires des actionnaires représentés et les membres du Bureau.

Les procurations des actionnaires représentés à l'Assemblée resteront également annexées au présent acte après avoir
été signées ne varietur par les mandataires, les membres du Bureau et le notaire instrumentant afin d'être soumises avec
celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et demande au notaire d'acter:
I. qu'il résulte de la liste de présences établie et certifiée par les membres du Bureau que l'intégralité du capital social

de la Société est dûment représenté à l'Assemblée qui est en conséquence régulièrement constituée et peut délibérer
sur tous les points à l'ordre du jour reproduit ci-dessous.

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
(1) Renonciation aux formalités de convocation.
(2) Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 92.000.000 EUR afin de porter le capital social de la

Société de son montant actuel de 339.075.000 EUR à 431.075.000 EUR, au moyen de l'émission de 3.680.000 actions
préférentielles sans droit de vote rachetables de la Société ayant une valeur nominale de 25 EUR chacune.

(3) Intervention, souscription et libération de l'augmentation de capital de la Société mentionnée au point (2) ci-dessus
par Unione di Banche Italiane s.c.p.a. au moyen d'un apport en nature consistant en ses activités de banque dépositaire.

(4) Modification consécutive des statuts de la Société afin d'y refléter (i) l'augmentation de capital social et (ii) l'émission
d'actions préférentielles sans droit de vote rachetables de la Société mentionnées au point (2) ci-dessus

(5) Modification du registre des actions de la Société afin d'y refléter les modifications susmentionnées avec pouvoir
et autorité accordés à tout administrateur de la Société de procéder à l'inscription dans le registre des actions de la
Société (i) du nom du nouvel actionnaire de la Société et (ii) des actions nouvellement émises, et d'accomplir toutes
formalités y relatives.

(6) Divers.
III. que l'Assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représenté à l'Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de
convocation, les actionnaires se considèrent comme dûment convoqués et déclarent avoir parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
92.000.000 EUR (quatre-vingt-douze millions d'Euros) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel
de 339.075.000 EUR (trois cent trente-neuf millions soixante-quinze mille Euros) à 431.075.000 EUR (quatre cent trente
et un millions soixante-quinze mille Euros), au moyen de l'émission de 3.680.000 (trois millions six cent quatre-vingt mille)
actions préférentielles sans droit de vote rachetables de la Société ayant une valeur nominale de 25 EUR (vingt-cinq Euros)
chacune, avec effet à partir du 28 mai 2010 à 23:59 (CET).

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accepter la souscription et la libération intégrale des 3.680.000 actions préférentielles sans droit
de vote rachetables de la Société nouvellement émises comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

Unione di Banche Italiane s.c.p.a., une société de droit italien, avec siège social à Bergame, Piazza Vittorio Veneto 8,
immatriculée auprès du Registre des Sociétés de Bergame (Bergamo Companies' Register) sous le numéro 03053920165
(le Souscripteur),

représentée par Monsieur Giancarlo PLEBANI, Joint Director General, résidant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 24 mai 2010,
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intervient au présent acte et déclare souscrire les 3.680.000 (trois millions six cent quatrevingt mille) actions préfé-
rentielles sans droit de vote rachetables de la Société ayant une valeur nominale de 25 EUR (vingt-cinq Euros) chacune
et les libérer intégralement au moyen d'un apport en nature consistant en sa branche de banque dépositaire (la Branche
d'Activité) tel que défini à l'article 308bis-3 (1) de la Loi du 10 août 1915, plus amplement décrit dans un acte d'apport
signé aujourd'hui devant un notaire italien (l'Acte d'Apport).

L'Assemblée constate et le notaire acte que:
(1) l'apport de la Branche d'Activité n'est pas soumise aux dispositions des articles 285 à 308 de la Loi du 10 août

1915;
(2) la propriété de la Branche d'Activité sera transférée à la Société le 28 mai 2010 à 23:59 (CET), en vertu de l'Acte

d'Apport;
(3) l'apport en nature de la Branche d'Activité, d'un montant total de 92.000.000 EUR est fait à la Société au prix de

marché et est à allouer au compte capital social de la Société; et
(4) conformément aux articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que

modifiée (la Loi), la Branche d'Activité ainsi apportée en nature a fait l'objet d'un rapport préparé par KPMG Audit ayant
son siège social au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en qualité de réviseur d'entreprises agréé, daté du 28 mai 2010,
qui conclut comme suit:

"Sur base de notre analyse, rien n'a été porté à notre attention qui pourrait nous porter à croire que la valeur des
Actifs Apportés, en prenant en compte la signature du contrat de Retail Global Custody, ne soit pas au moins égale à la
valeur des nouvelles actions préférentielles sans droit de vote rachetables de la Société devant être émises par la Société
(dont la valeur s'élève à 92 millions d'Euros)".

Un certificat émis par le notaire italien confirmant que l'Acte d'Apport a été signé et le rapport du réviseur d'entreprises
mentionné ci-dessus, après avoir été signés ne varietur par les actionnaires ou leurs représentants ou les porteurs de
procurations et par le notaire instrumentant, resteront annexés au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société afin d'y refléter l'augmentation de capital social de
la Société ci-dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital Social. Le capital émis de la Société est fixé à quatre cent trente et un millions soixante-quinze mille
Euros (431.075.000 EUR), divisé en treize millions cinq cent soixante-trois mille (13.563.000) actions ordinaires (les
"Actions Ordinaires") et trois millions six cent quatre vingt mille (3.680.000) actions préférentielles sans droit de vote
rachetables (les "Actions Préférentielles"). Les Actions ordinaires et les Actions Préférentielles sont désignées individuel-
lement comme une "action" et collectivement comme les "actions" lorsque la référence à une classe spécifique d'actions
n'est pas nécessaire.

Chaque action a une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) et est entièrement libérée.
Les droits et obligations inhérents aux actions sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou la Loi.
Les Actions Préférentielles sont rachetables par la Société (la Société devant envoyer un (1) jour calendaire avant le

rachat une notification à chaque détenteur d'Actions Préférentielles devant être rachetées, indiquant le nombre d'Actions
Préférentielles devant être rachetées, la date de rachat et le Prix de Rachat (tel que définit ci-dessous)), conformément
à l'article 49-8 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915") et confor-
mément aux paragraphes suivants:

(i) la date de rachat doit être arrêtée par le Conseil d'Administration;
(ii) les Actions Préférentielles doivent être rachetées à leur valeur nominale;
(iii) le rachat des Actions Préférentielles peut uniquement être fait au moyen de fonds disponibles pour distribution

conformément à l'article 72-1 de la Loi de 1915 ou au moyen du produit d'une nouvelle émission faite en vue d'un tel
rachat; et

(iv) toutes les Actions Préférentielles achetées ou autrement acquises par la Société peuvent être détenues comme
des actions propres ou annulées, ce qui aura pour effet que le nombre d'Actions Préférentielles émises et le capital social
de la Société seront réduits en conséquence.

Le capital autorisé de la Société est fixé à cinq cent millions euros (EUR 500.000.000,-) représenté par vingt millions
(20.000.000) actions ordinaires. Chaque action ordinaire autorisée a une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-).

Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, jusqu'à concurrence du montant du capital autorisé, à (i) réaliser
toute augmentation de capital social en une ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de l'exercice de droits de souscription
et/ou de droits de conversion accordés par le Conseil d'Administration à concurrence du capital autorisé conformément
aux conditions des bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets ou instru-
ments similaires), d'obligations convertibles ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en émettant
de nouvelles actions ordinaires, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par
conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions
successives, le prix d'émission, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles ordinaires; et (iii)
supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions ordinaires
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contre apport en numéraire. Cette autorisation est valable pendant une période se terminant cinq (5) ans après la pu-
blication de l'acte de constitution au Mémorial et peut être renouvelée par une décision de l'assemblée générale des
actionnaires délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par
la Loi de 1915 pour toute modification des Statuts.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à toute personne dûment autorisée la fonction d'accepter des souscriptions
et de recevoir paiement pour des actions ordinaires représentant tout ou partie de l'émission d'actions ordinaires nou-
velles dans le cadre du capital autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital social dans le cadre du capital autorisé, qui a été réalisée et constatée
dans les formes prévues par la Loi, le présent article sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une telle
modification sera constatée sous forme authentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne dûment
autorisée à cet effet par le Conseil d'Administration.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé
pour régler le prix de rachat d'actions que la Société a racheté à ses actionnaires, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale."

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 25 des statuts de la Société afin d'y refléter l'émission d'actions préférentielles
sans droit de vote rachetables ci-dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 25. Vote Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils
votent est signée par chacun d'entre eux ou par leur mandataire avant l'ouverture des débats de l'assemblée générale
des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.

Chaque Action Ordinaire donne droit à une voix, dans les limites fixées par la Loi. Les Actions Préférentielles ne
confèrent pas le droit de voter, exception faite des hypothèses visées par les articles 44 et 46 de la Loi de 1915.

Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale des actionnaires décide d'adopter
une autre procédure de vote.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu'une assemblée générale extraordinaire convoquée en vue
de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux exigences de
quorum et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
sans considération du nombre d'Actions Ordinaires représentées.

Lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée en conformité avec les Statuts ou la Loi
en vue de la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions
de quorum et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié de toutes les
Actions Ordinaires émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun
quorum ne sera requis.

Pour que les résolutions proposées soient adoptées et sauf disposition contraire de la Loi, une majorité de deux tiers
des votes des détenteurs d'Actions Ordinaires présents ou représentés est requise pour ces dernières assemblées."

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 29 des statuts de la Société afin d'y refléter l'émission d'actions préférentielles
sans droit de vote rachetables ci-dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 29. Appropriation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la
formation d'un fonds de réserve légale (la "Réserve Légale"). Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi
longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis.

Après l'affectation à la Réserve Légale, la Société devra verser aux détenteurs d'Actions Préférentielles un dividende
préférentiel cumulatif (le "Dividende Préférentiel") correspondant à un pourcent (1%) par an de leur valeur nominale,
conformément à l'Article 44 de la Loi de 1915.

Après payement du Dividende Préférentiel, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde
éventuel des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer ensemble avec les bénéfices reportés, les réserves distri-
buables ou les primes d'émission, aux actionnaires comme dividendes, chaque action donnant droit à une même
proportion dans cette distribution.

Le Conseil d'Administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
la Loi et conformément aux dispositions qui précèdent. Le Conseil d'Administration déterminera le montant ainsi que la
date de paiement de ces acomptes."
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Septième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 30 des statuts de la Société afin d'y refléter l'émission d'actions préférentielles
sans droit de vote rachetables ci-dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 30. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une résolution de l'assemblée générale des ac-
tionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les présents Statuts pour
toute modification des Statuts et, le cas échéant, par la Loi pour la liquidation d'établissements de crédit.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du Conseil d'Administration ou par toute
autre personne (qui peut être une personne physique ou une personne morale) nommés par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera d'abord affecté au remboursement de l'apport effectué par les détenteurs d'Actions Préférentielles, conformément
à l'article 44 de la Loi de 1915, et ensuite réparti équitablement entre tous les actionnaires."

Huitième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 31 des statuts de la Société afin d'y refléter l'émission d'actions préférentielles
sans droit de vote rachetables ci-dessus, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 31. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément aux Lois
et en particulier à la Loi de 1915."

Neuvième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des actions de la Société afin d'y refléter les modifications susmentionnées
et donne pouvoir et autorité à tout administrateur de la Société de procéder individuellement, sous sa seule signature,
au nom et pour le compte de la Société, à l'inscription dans le registre des actions de la Société de l'émission des nouvelles
actions préférentielles sans droit de vote rachetables de la Société et de signer ce registre.

Evaluation des frais

Les dépenses, frais, coûts, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés en con-
séquence du présent acte sont estimés à une valeur approximative de EUR 6.500 (six mille cinq cents Euros).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle anglais, reconnaît qu'à la requête des actionnaires ou de leurs re-
présentants ou détenteurs de procuration, le présent acte a été rédigé en anglais, suivi d'une version française, et qu'à la
requête de ces mêmes actionnaires, représentants ou détenteurs de procuration, en cas de divergence entre la version
anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux actionnaires présents ou à leurs représentants ou détenteurs de
procuration, qui sont connus par le notaire par leur nom, prénom, état civil et résidence, ces actionnaires, représentants
ou détenteurs de procuration ont signé ensemble avec le notaire instrumentant l'original du présent acte.

Signé: G. KOHR, P. MUNCH, R. GOFFIN, G. PLEBANI, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 juin 2010. Relation: LAC/2010/24356. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2010.

Référence de publication: 2010062965/425.

(100078315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

Rinascita Holding INTL S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-6730 Grevenmacher, 6, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 44.859.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2010.

Référence de publication: 2010060360/10.

(100074590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2010.

63954



L U X E M B O U R G

Augusta Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 119.850.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010061448/10.

(100076220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

CRC GSCF (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 106.528.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010061456/9.

(100076270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Euro-Tech Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 120.902.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010061465/10.

(100076221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Freedom Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 80.071.

Veuillez prendre note que la société anonyme Intertrust (Luxembourg) S.A., R.C.S. Luxembourg B 5.524, avec siège
social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a dénoncé le siège social établi dans ses locaux
de la société à responsabilité limitée FREEDOM PROPERTIES S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 80.071.

Luxembourg, le 7 mai 2010.

Pour avis sincère et conforme
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Société Anonyme
Philippe TOUSSAINT / Jonathan Lepage

Référence de publication: 2010072730/14.

(100066182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Finaurum S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 81.666.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010061468/13.

(100076211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.
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Ganymede Luxco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.013.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the twenty-fourth day of March.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, LP, a limited partnership incorporated and existing under the laws of
the State of Delaware, registered with the Delaware Division of Corporations of the State of Delaware under number
4797396, having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United States of America,

here represented by Ms. Inken Müller, Rechtsanwältin, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxem-
bourg, on March 23, 2010.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, shall
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has requested the undersigned notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles
of association of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of Ganymede
Luxco I S.à r.l. (hereinafter the "Company"), which shall be governed by the law of 10 August 1915 regarding commercial
companies, as amended (the "Law"), as well as by the present articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and may issue any kind of notes, bonds and debentures and generally issue any
debt, equity and/or hybrid securities in accordance with Luxembourg law.

The Company may further acquire and/or sell immovable properties either in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad, as well as carry out all operations relating to immovable properties, including the direct or indirect holding of
participations in Luxembourg in foreign companies, the principal object of which is the acquisition, sale, development,
promotion, management of lease of real estate property.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may
be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of
its members. Within the same municipality, the registered office may be transferred through simple resolution of the
manager or, in case of several managers of the board of managers. Branches or other offices may be established either
in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case of several managers, by the board
of managers.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's share capital is set at twenty-five thousand euro (EUR 25,000.-), represented by twenty-five
thousand (25,000) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 6. The share capital may be modified at any time by approval of (i) a majority of members (ii) representing three
quarters of the share capital at least.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.
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Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. Joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. The Company's shares are freely transferable among members. Inter vivos, they may only be transferred to
new members subject to the approval of such transfer at a majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased member may only be transferred to new members subject to the
approval of such transfer given by the other members in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

The Company may have one or several shareholders, with a maximum number of forty (40), unless otherwise provided
by law.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any of the members will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 10. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by a board of managers composed of one or more A managers (the "A Managers")
and one or more B managers (the "B Managers"), who do not need to be members, or by a sole manager.

Any reference made hereinafter to the "managers" shall be construed as a reference to the A Managers and/or the B
Managers, depending on the context and as applicable.

The managers are appointed by the sole member, or, as the case may be, the general meeting of members which sets
the term of their office. They may be dismissed freely at any time and without specific cause.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose.

In case of a sole manager, the Company will be bound in all circumstances by the signature of such manager. In case
of several managers, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of any A Manager together
with the signature of any B Manager.

Art. 12. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers, which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at the board of managers, but in his absence, the board of managers may appoint
another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and
allowing an effective participation of all such persons in the meeting. The participation in a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting. The chairman
of the board of managers shall not have a casting vote.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
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or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole member - Collective decision of the members

Art. 16. Each member may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each member is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. The general meeting of members is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these
articles of association. Save a higher majority being provided herein by Law, collective decisions are only validly taken in
so far as they are adopted by members owning more than half of the share capital.

The members may not change the nationality of the Company otherwise then by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of association requires the approval of (i) a majority of members (ii) representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 18. The members exercise the powers granted to the general meeting of members under the provisions of section
XII of the Law. In such case, any reference made herein to the "general meeting of members" shall be construed as a
reference to the sole shareholder, depending on the context and as applicable, and powers conferred upon the general
meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 19. The Company's year commences on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the same year.

Art. 20. Each year on 31 st December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each member may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the members.

The board of managers is authorized to distribute interim dividends in case the funds available for distribution are
sufficient and in accordance with the provisions of the Law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be members, and which are appointed by the general meeting of members which will determine
their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realization of the assets and payment
of the liabilities.

The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the members proportionally to the shares of
the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and Payment

All of the twenty-five thousand (25,000) shares have been subscribed by Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity
X, LP, aforementioned.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twenty-five thousand euro (EUR 25,000.-) is
as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on 31 st December
2010.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,300.-.
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, LP, representing
the entire share capital of the Company and having waived any notification requirement has passed the following reso-
lutions:

1. The registered office of the Company shall be at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period:

Class A Managers:

- Timothy J. CURT, born in Connecticut, United States of America on 7 October 1963, with professional address at
450 Lexington Avenue, New York, NY 10017, United States of America;

- Tara O'NEILL, born in New York, United States of America on 19 March 1973, with professional address at 450
Lexington Avenue, New York, NY 10017, United States of America;

- Ute BRÄUER, born in Oberhausen, Germany on 1 December 1956, with professional address at 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

Class B Managers:

- Yves CHERET, born in Eupen, Belgium on 1 May 1966, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg; and

- Florence GERARDY, born in Verviers, Belgium on 16 February 1978, with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated first above.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-quatre mars.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, LP, un limited partnership, constitué et existant selon les lois de l'Etat
du Delaware, enregistré auprès de la Division des Sociétés de l'Etat du Delaware sous le numéro 4797396, ayant son
siège social à c/o The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New
Castle County, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique,

ici représenté par Mademoiselle Inken Müller, Rechtsanwältin, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg, le 23 mars 2010.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle arrête les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de Ganymede Luxco I S.à r.l. (la "Société")
qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
l'administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient une
participation directe ou indirecte, ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut emprunter sous toute forme et émettre des titres obligataires, des obligations garanties, des lettres
de change ainsi que généralement toute sorte de titres de participation, d'obligations et/ou d'obligations hybrides con-
formément au droit luxembourgeois.
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La Société peut également acquérir et/ou vendre des biens immobiliers, et effectuer toutes les opérations liées à des
biens immobiliers, soit au Grand Duché de Luxembourg, soit à l'étranger, y compris la détention de participations directes
ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, dont le principal objet est d'acquérir, de vendre, de
développer, de promouvoir, de gérer ou de louer de biens immobiliers.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. Dans la même
commune, le siège social pourra être transféré par simple décision du gérant ou, dans les cas où il y a plusieurs gérants,
du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du Grand-Duché
de Luxembourg ou dans tout autre pays par simple décision du gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, du conseil
de gérance.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-) représenté par vingt-cinq mille
(25.000) parts sociales d'une valeur d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de (i) la majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

La Société peut racheter ses propres parts conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 7. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque part sociale. Les copropriétaires indivis de parts
sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément d'associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant. La Société peut avoir un ou plusieurs associés avec un nombre
maximal de quarante (40), sauf dispositions légales contraires.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la dissolution, la faillite ou l'insolvabilité de l'un des associés ne saurait entraîner la
dissolution de la Société.

Art. 10. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un ou de plusieurs gérants A (les "Gérants A") et
d'un ou de plusieurs gérants B (les "Gérants B"), qui n'ont pas besoin d'être associés, ou par un gérant unique.

Toute référence faite ci-après aux "gérants" devra être interprétée comme désignant les Gérants A et/ou les Gérants
B, selon le contexte.

Les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, qui fixent la durée de leur mandat.
Ils sont librement et à tout moment révocables par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour autoriser tous les actes et opérations conformes à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique. En cas de pluralité de gérants, la
société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d'un Gérant A et d'un Gérant B.

Art. 12. En cas de pluralité de gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance, qui pourra choisir en son sein
un président et pourra également choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance, mais en son absence, le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de telles
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
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gérant par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par télécopie,
courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant
peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer aux réunions du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de
s'entendre les unes les autres de façon continue et permettant une participation effective de toutes ces personnes à la
réunion. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à une réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion. En cas d'égalité
des voix, le président n'a pas voix prépondérante.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication
similaire, l'ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence, par
le vice-président ou, par deux gérants conjointement. Des copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet
par le conseil de gérance.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle par rapport aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qu'il détient. Chaque
associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et
par les présents statuts. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont
valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital
social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société.
Toute modification des statuts nécessite l'accord de (i) la majorité des associés (ii) représentant au moins les trois

quarts du capital social.

Art. 18. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la Loi. Dans ce cas, toute référence dans les présentes à "l'assemblée générale des associés"
devra être interprétée comme désignant l'associé unique, selon le contexte et selon le cas, et les pouvoirs conférés à
l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 19. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 20. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication de la valeur de l'actif et du passif de la Société. Chaque associé peut prendre communication au siège social
de cet inventaire et du bilan.

Art. 21. Chaque année, cinq pour cent (5%) sont prélevés sur le bénéfice net pour la constitution d'une réserve jusqu'à
ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Le conseil de gérance est autorisé à distribuer des dividendes intérimaires si les fonds nécessaires à une telle distribution
sont disponibles et conformément à la Loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou les
liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement des dettes de la Société.
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Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement des dettes sera partagé entre les associés en proportion
des parts sociales détenues par eux dans la Société.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions de la Loi.

Souscription et libération

Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, LP, prénommée, a souscrit l'intégralité des vingt-cinq mille (25.000)
parts sociales.

Toutes les parts sociales souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de vingt-cinq
mille euros (EUR 25.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de constitution et finira le 31 décembre 2010.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à EUR 1,300.-.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, Warburg Pincus (Ganymede) Private Equity X, LP, représentant
l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé à toute convocation préalable, a par la suite pris les résolutions
suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérants A:

- Timothy J. CURT, né au Connecticut, Etats-Unis d'Amérique, le 7 octobre 1963, ayant son adresse professionnelle
au 450 Lexington Avenue, New York, NY 10017, Etats-Unis d'Amérique;

- Tara O'NEILL, née à New York, Etats-Unis d'Amérique, le 19 mars 1973, ayant son adresse professionnelle au 450
Lexington Avenue, New York, NY 10017, Etats-Unis d'Amérique;

- Ute BRÄUER, née à Oberhausen, Allemagne, le 1 er décembre 1956, ayant son adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

Gérants B:

- Yves CHERET, né à Eupen, Belgique, le 1 er mai 1966 ayant son adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg; et

- Florence GERARDY, née Verviers, Belgique, le 16 février 1978, ayant son adresse professionnelle au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande de la partie comparante que le présent

acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentaire par
nom, prénom, état et demeure, le mandataire de la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: I. MULLER - H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 mars 2010. Relation: LAC/2010/13888. Reçu soixante-quinze euros (75,00

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le dix mai de l'an deux mille dix. H. HELLINCKX.

Référence de publication: 2010074205/365.
(100067840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2010.

Lux Savings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.687.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Lux Savings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010061480/11.
(100076268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Gaillon Blocker S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 140.032.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 mai 2010.

Référence de publication: 2010061472/11.
(100076226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Guetaria S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.088.406,27.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 62.293.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2010.

Référence de publication: 2010061479/11.
(100076225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Ensis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.015.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the twelfth of May.
Before Maître Martine Schaeffer, notary public residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Ensis S.à r.l., a société à respon-

sabilité limitée, with registered office at 46A, avenue J.F. Keneddy, L-1855 Luxembourg (the Company). The Company
has been incorporated according to a deed received by the notary Maître Alphonse Lentz, notary residing in Remich,
Grand Duchy of Luxembourg on 13 May 2005 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under
volume 986 on 5 October 2005 and entered in the company register at Luxembourg, section B, under number 108.015.
The articles of Incorporation have not been amended since.

THERE APPEARED:
Persistency LLC, a limited liability company incorporated under the laws of the Cayman Islands, registered under

number 137515-8506 with registered office at P.O. Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George Town,
Grand Cayman, Cayman Islands (the Sole Shareholder) which holds five hundred (500) shares of a par value of twenty-
five Euros (EUR 25) each in the entire issued and paid up share capital Company, here represented by Patrick van Denzen,
residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given on May 12 th 2010.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record that:
I. Five hundred (500) shares of a par value of twenty-five Euros (EUR 25) each, representing the entirety of the share

capital of the Company, are duly represented at this Meeting, which is consequently regularly constituted and may deli-
berate upon the items on the agenda hereinafter produced.

II. The proxy, after signature ne varietur by the Proxyholder of the appearing party, and the undersigned notary, shall
remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

III. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Review and approval of the unaudited annual accounts of the Company for the financial year ended 31 December

2009;
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2. Review and approval of the report of the board of managers on the unaudited annual accounts of the Company for
the financial year ended 31 December 2009;

3. Decision regarding on the result for the financial year ended 31 December 2009;

4. Discharge to the board of managers for the performance of their mandate up to the date of this extraordinary
general meeting of shareholders for the liquidation of the Company;

5. To acknowledge that the Sole Shareholder has acquired the totality of shares of the Company;

6. That Company's activities having ceased, the Sole Shareholder decides to proceed with the dissolution of the Com-
pany and to put it into liquidation;

7. That the Sole Shareholder appoints itself as liquidator of the Company and acting in this capacity requests the notary
to act its declaration that all the liabilities of the Company have been paid and that the liabilities in relation of the close
down of the liquidation have been duly provisioned; furthermore the liquidator declares that with respect to possible
liabilities of the Company presently unknown, it irrevocably assumes to pay all such liabilities; that as a consequence of
the above, all the liabilities of the company are paid;

8. That the remaining net assets have been paid to the Sole Shareholder;

9. That all books and documents of the Company shall be kept for the legal duration of five years at the company's
former registered office;

10. That any employee of Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A., residing professionally in Luxembourg is to be authorised
in the name and on behalf of the Sole Shareholder to file any tax declaration, notice to the trade register and any other
documents necessary or useful for the finalisation of the liquidation;

11. Miscellaneous.

IV. After due deliberation the Meeting unanimously resolves to take the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to approve the unaudited annual accounts of the Company, consisting of the Company's
balance sheet, the profit and loss statement, and the explanatory notes thereto for the financial year ending 31 December
2009.

Second resolution

The Meeting resolves to approve the report of the board of managers on the unaudited annual accounts of the Com-
pany for the financial year ended 31 December 2009.

Third resolution

The Meeting resolves that the Company made a loss of ten million four hundred seventy-eight thousand seven hundred
and thirteen Euros (EUR 10,478,713.00).

Fourth resolution

The Meeting resolves to grant discharge to the board of managers and each manager individually for the performance
of their mandate up to the date of this extraordinary general meeting of shareholders for the liquidation of the Company.

Fifth resolution

The Meeting resolves to acknowledge that the Sole Shareholder has acquired the totality of shares of the Company.

Sixth resolution

The Meeting resolves that the Company's activities having ceased, the Sole Shareholder decides to proceed with the
dissolution of the Company and to put it into liquidation.

Seventh resolution

The Meeting resolves that the Sole Shareholder appoints itself as liquidator of the Company and acting in this capacity
requests the notary to act its declaration that all the liabilities of the Company have been paid and that the liabilities in
relation of the close down of the liquidation have been duly provisioned; furthermore the liquidator declares that with
respect to possible liabilities of the Company presently unknown, it irrevocably assumes to pay all such liabilities; that as
a consequence of the above, all the liabilities of the company are paid.

Eighth resolution

The Meeting resolves that the remaining net assets have been paid to the Sole Shareholder.

Ninth resolution

The Meeting resolves that all books and documents of the Company shall be kept for the legal duration of five years
at the company's former registered office.
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Tenth resolution

The Meeting resolves that Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. or that any employee of Equity Trust Co. (Luxembourg)
S.A., residing professionally in Luxembourg is to be authorised in the name and on behalf of the Sole Shareholder to file
any tax declaration, notice to the trade register and any other documents necessary or useful for the finalisation of the
liquidation.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present increase of capital, is approximately one thousand euro
(EUR 1,000.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day indicated
at the beginning of this deed.

The document having been read to the Proxyholder of the persons appearing, such proxyholder signed together with
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix le douze mai.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, s'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Ensis S.à r.l., une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 (la Société). La Société a été constituée
suivant acte de Maître Alphonse Lentz, notaire résidant à Remich, Grand-Duché de Luxembourg, reçu en date du 13 mai
2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, sous volume 986 du 5 octobre 2005 et enregistrée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg. Section B, sous le numéro 108.015. Les status n'ont subis aucune
modification depuis.

ONT COMPARU:

Persistency LLC, société constituée et organisée selon le droit des îles Caïmans, enregistrée sous le numéro
137515-8506 et ayant son siège social à P.O. Box 309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand
Cayman, Cayman Islands (l'Associé Unique), titulaire de cinq cents (500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25.-) chacune, entièrement libérées.

ici représentée par Patrick van Denzen, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration don-
née le 12 mai 2010.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Les cinq cents (500) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune,
représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont dûment représentées à cette Assemblée, qui est par consé-
quent régulièrement constituée et peut délibérer sur les sujets portés à l'ordre du jour mentionnés ci-après.

II. Les procurations, après avoir été signées ne varietur par les mandataires des comparants, et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux modalités d'enregistrement.

III. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Révision et approbation des comptes annuels non audités de la Société de l'exercice se terminant au 31 décembre
2009;

2. Révision et approbation du compte-rendu du Conseil de gérance relatif aux comptes annuels non audités de l'exer-
cice se terminant au 31 décembre 2009;

3. Décision sur le résultat de l'exercice se terminant au 31 décembre 2009;

4. Décharge du conseil de gérance pour l'exercice de leur mandat jusqu'à la date de la présente assemblée générale
extraordinaire des associés pour la liquidation de la Société;

5. Reconnaissance que l'associé unique est porteur de la totalité des parts de la Société;

6. Que les activités de la Société ayant cessé, l'Associé Unique prononce la dissolution de la Société et sa mise en
liquidation;

7. Que l'Associé Unique, se désigne comme liquidateur de la Société, et en cette qualité, il requiert le notaire instru-
mentant d'acter sa déclaration que toutes les dettes de la Société sont réglées et que le passif relatif à clôture de la
liquidation est dûment approvisionné. Par ailleurs, il déclare que s'il existe des dettes de la Société encore inconnues à
ce jour, il assume l'obligation irrévocable de payer de telles dettes; par conséquent toutes les dettes de la dite Société
sont réglées;

8. Que l'actif net restant a été payé à l'Associé Unique;
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9. Que tous les livres de compte et documents de la Société soient conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social
de la Société;

10. Que tout employé de la société Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. soit autorisé à effectuer, au nom et pour le
compte de l'Associé Unique, toutes déclarations fiscales, réquisitions au Registre de Commerce et des Sociétés ou tous
autres documents nécessaires ou utiles à la finalisation de la liquidation;

11. Divers.
IV. Après avoir dûment délibéré, l'Assemblée décide de prendre à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'approuver les comptes annuels non-audités de la Société comprenant le bilan, les comptes de
profits et de pertes et les notes aux comptes pour l'exercice se terminant au 31 décembre 2009.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'approuver le compte-rendu du conseil de gérance relatif aux comptes annuels non-audités pour
l'exercice se terminant au 31 décembre 2009.

Troisième résolution

L'assemblée décide d'approuver les pertes de la Société s'élevant à dix millions quatre cents soixante-dix huit sept
cent treize Euros (EUR 10,478,713.00).

Quatrième résolution

L'assemblée décide de décharger le conseil de gérance et chaque chaque membre du conseil de gérance pour l'exercice
de leur mandat jusqu'à la date de la présente assemblée générale extraordinaire des associés pour la liquidation de la
société.

Cinquième résolution

L'Assemblée résout que l'Associé Unique est porteur de la totalité des parts de la Société.

Sixième résolution

L'Assemblée résout que les activités de la Société ayant cessé, l'Associé Unique prononce la dissolution de la Société
et sa mise en liquidation.

Septième résolution

L'assemblée résout que l'Associé Unique, se désigne comme liquidateur de la Société, et en cette qualité, il requiert
le notaire instrumentant d'acter sa déclaration que toutes les dettes de la Société sont réglées et que le passif relatif à
clôture de la liquidation est dûment approvisionné. Par ailleurs, il déclare que s'il existe des dettes de la Société encore
inconnues à ce jour, il assume l'obligation irrévocable de payer de telles dettes; par conséquent toutes les dettes de la
dite Société sont réglées.

Huitième résolution

L'assemblée générale décide que l'actif net restant a été payé à l'Associé Unique.

Neuvième résolution

L'Assemblée résout que tous les livres de compte et documents de la Société soient conservés pendant cinq ans à
l'ancien siège social de la Société.

Dixième résolution

L'Assemblée résout que la société Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. ou tout employé de la société Equity Trust
Co. (Luxembourg) S.A. soit autorisé à effectuer, au nom et pour le compte de l'Associé Unique, toutes déclarations
fiscales, réquisitions au Registre de Commerce et des Sociétés ou tous autres documents nécessaires ou utiles à la
finalisation de la liquidation.

Frais

Les dépenses, frais, honoraires ou charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont
évaluées à mille euros (EUR 1.000,-).

Le notaire instrumentant, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente, qu'à la demande du mandataire de la
partie comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé le présent

acte avec le notaire.
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Signé: P. van Denzen et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 mai 2010. Relation: LAC/2010/22130. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juin 2010. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2010063440/194.

(100078403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

Luxono S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 404.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 112.302.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 mai 2010.

Référence de publication: 2010061481/11.

(100076227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2010.

Lux-Euro-Stocks, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 64.058.

EXTRAIT

Il résulte d'un acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date du 28 avril 2010, numéro
2010/0868 de son répertoire, enregistré à Capellen, le 3 mai 2010, relation: CAP/2010/1520, que l'assemblée générale
ordinaire des actionnaires de la société anonyme LUX-EURO-STOCKS, ayant son siège social à Luxembourg, 1, place de
Metz, inscrite au RCS à Luxembourg sous le numéro B 64 058, constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER,
prédit, en date du 10 avril 1998, publié au Mémorial C, numéro 371 du 20 mai 1998, a pris entre autres les résolutions
suivantes:

- l'Assemblée a procédé à la nomination des membres suivants au Conseil d'Administration pour un terme d'un an
jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2011:

M. Jean-Claude FINCK, président

Mme Françoise THOMA, vice-président

M. Michel BIREL, administrateur

M. John BOUR, administrateur,

M. Ernest CRAVATTE, administrateur

M. Gilbert ERNST, administrateur

M. Jean HABAY, administrateur

M. Pit HENTGEN, administrateur

M. Guy QUEUDEVILLE, administrateur

M. Guy ROSSELJONG, administrateur.

- l'Assemblée a procédé à la nomination du Réviseur d'Entreprises ERNST & YOUNG, pour un terme d'un an jusqu'à
l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2011.

Bascharage, le 12 mai 2010.
Pour extrait conforme
Alex WEBER
Le notaire

Référence de publication: 2010073974/32.

(100067151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.
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Winter95 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 130.789.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 7 mai 2010 que:

1. La cooptation de Monsieur Benoît BAUDUIN, en tant qu'administrateur de la société, en remplacement de Monsieur
Bruno BEERNAERTS, décision prise par Conseil d'Administration en date du 24 octobre 2008, est ratifiée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mai 2010.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010072710/15.

(100066781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

CMI Insurance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 67.803.

In the year two thousand and ten, on the twentieth of May.

before us Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of CMI Insurance (Luxembourg) S.A., a société anonyme
governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 23, route d'Arlon, L-8009 Strassen, Grand Duchy of
Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Franck Baden, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, of 17 December 1998, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 175 of
17 March 1999 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 67.803 (the
"Company"). The articles of incorporation of the Company have for the last time been amended following a deed of
Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary, residing in Luxembourg, of 18 December 2002, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 125 of 7 February 2003.

The meeting was declared open at 11.30 a.m. with Maître Marc LOESCH, lawyer, with professional address in Lu-
xembourg, in the chair, who appointed as secretary Maître Rebecca UNVERZAGT, lawyer, with professional address in
Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Maître Pierre-Alexandre LACHANTRE, lawyer, with professional address in Lu-
xembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the purpose of the meeting is to record the following resolutions to be taken on the basis of the following
agenda:

Agenda

1 To transfer the registered seat of the Company from the municipality of Strassen to the municipality of Luxembourg.

2 To amend paragraph 1 of article 2 of the Articles of Incorporation of the Company to reflect the above resolution.

3 Miscellaneous.

(ii) The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of
the shares held by each of them are shown on an attendance list which, signed by the shareholders or their proxies, the
bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

(iii) The proxies of the represented shareholders, signed ne varietur by the proxyholders, the bureau of the meeting
and the undersigned notary, will also remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

(iv) It appears from the said attendance-list that all the shares representing the total share capital are represented at
the meeting, which is consequently regularly constituted and may validly resolve on all the items on the agenda of which
the shareholders have been duly informed before this meeting.

The general meeting, after deliberation, adopted each time unanimously the following resolutions:
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First resolution

The general meeting of shareholders resolved to transfer the registered seat of the Company from the municipality
of Strassen to the municipality of Luxembourg, so that its registered office is now established at the following address:

40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend paragraph 1 of article 2 of the Articles of Incorporation of
the Company to reflect the above resolution so that such paragraph shall from now on read as follows:

Art. 2. Paragraph 1. “The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

The board of directors is authorised to change the registered office of the Company to any place in the municipality
of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. Branches of other offices may be established either in Luxembourg or
abroad by resolution of the board of directors.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand euro (EUR 1,000.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 11.45 a.m.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausend und zehn, am zwanzigsten Mai.
Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Edouard Delosch, Notar mit Amtssitz in Rambrouch (Großherzogtum

Luxemburg),
fand eine außerordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter der “CMI Insurance (Luxembourg) S.A.”, eine Ka-

pitalgesellschaft luxemburgischen Rechts, mit Gesellschaftssitz in 23, route d'Arlon L-8009 Strassen (Großherzogtum
Luxemburg), gegründet gemäß notarieller Urkunde, aufgenommen durch Maître Franck Baden, Notar mit Amtssitz in
Luxemburg, am 17. Dezember 1998, im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 175 von 17. März
1999 veröffentlicht und eingetragen beim Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter Nummer B 93.763 (die
„Gesellschaft“). Der Gesellschaftsvertrag wurde gemäß notarieller Urkunde aufgenommen durch Maître André-Jean-
Joseph Schwachtgen, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, am 18. Dezember 2002, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, Nummer 125 vom 7. Februar 2003, abgeändert.

Die Hauptversammlung wird eröffnet um 11.30 Uhr durch den Vorsitzenden, Herrn Marc LOESCH, Rechtsanwalt,
wohnhaft in Luxemburg,

der Frau Rebecca UNVERZAGT, Rechtsanwalt, wohnhaft in Luxemburg, zum Schriftführer bestimmt.
Die Versammlung wählt Herrn Pierre-Alexandre LECHANTRE, Rechtsanwalt, wohnhaft in Luxemburg, zum Stimm-

zähler.
Nach Bildung des Versammlungsbüros gab der Vorsitzende folgende Erklärungen ab und ersuchte den amtierenden

Notar folgendes zu beurkunden:
(i) Zielsetzung der Hauptversammlung ist, Beschlüsse aufzunehmen, die aufgrund folgender Tagesordnung zu treffen

sind:

Tagesordnung

1 Den Gesellschaftssitz von der Gemeinde Strassen zur Gemeinde Luxemburg zu verlegen.
2 Artikel 2 Paragraph 1 der Satzung abzuändern um diese dem obigen Beschluss anzupassen.
3 Sonstiges.
(ii) Die anwesenden oder vertretenen Gesellschafter, deren Bevollmächtigte sowie die Anzahl ihrer Gesellschaftsan-

teile sind Gegenstand einer Anwesenheitsliste; diese Anwesenheitsliste, unterzeichnet durch die Gesellschafter, die
Bevollmächtigten der vertretenen Gesellschafter, die Mitglieder des Versammlungsbüros und dem amtierenden Notar
bleiben vorliegender Urkunde beigefügt, um mit derselben bei der Einregistrierungsbehörde hinterlegt zu werden.

(iii) Die Vollmachten der vertretenen Gesellschafter, die durch die erscheinenden Parteien, das Versammlungsbüro
und den amtierenden Notar „ne varietur“ abgezeichneten wurden, bleiben vorliegender Urkunde ebenfalls beigefügt.
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(iv) Gemäß der Anwesenheitsliste ist das gesamte Gesellschaftskapital bei gegenwärtiger Versammlung anwesend oder
vertreten und da die anwesenden oder vertretenen Gesellschafter erklären, im Vorfeld der Versammlung über die Ta-
gesordnung unterrichtet worden zu sein, ist die Versammlung ordnungsgemäß zusammengetreten und kann rechtsgültig
über alle Tagesordnungspunkte beraten.

Daraufhin hat die Hauptversammlung im Anschluss an diesbezügliche Beratungen einstimmig folgende Beschlüsse ge-
fasst:

Erster Beschluss

Die Hauptversammlung beschließt, den Gesellschaftssitz von der Gemeinde Strassen zur Gemeinde Luxemburg zu
verlegen, welcher Gesellschaftssitz sich nunmehr an folgender Adresse befindet:

40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg.

Zweiter Beschluss

Die Hauptversammlung beschließt, Artikel 2, Paragraph 1 der Satzung neu zu fassen um den obigen Beschluss zu
reflektieren welcher nunmehr folgenden Inhalt hat:

Art. 4. Paragraph 1. „Der Gesellschaftssitz befindet sich in der Gemeinde Luxemburg.

Der Gesellschaftssitz kann aufgrund eines Beschlusses der Verwaltungsrates an jeden Ort innerhalb der Gemeinde
Luxemburg verlegt werden. Durch Beschluss des Verwaltungsrates können Tochtergesellschaften oder andere Ge-
schäftsstellen sowohl im Großherzogtum Luxemburg, als auch im Ausland gegründet werden.“

Kosten

Die Kosten, Auslagen, Aufwendungen und Honorare jeglicher Art, welche der Gesellschaft aufgrund dieser Urkunde
entstehen, werden auf tausend Euro (EUR 1.000) geschätzt.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die außerordentliche Generalversammlung der
Gesellschafter um 11.45 Uhr für geschlossen.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Der unterzeichnete Notar, welcher der Englischen Sprache mächtig ist, erklärt hiermit, dass, auf Anfrage der oben
genannten erschienen Personen, die Urkunde in englischer Sprache, gefolgt von einer deutschen Übersetzung gefasst ist;
auf Anfrage der gleichen Personen und im Falle einer Nichtübereinstimmung des englischen und des deutschen Textes,
wird der englische Text vorwiegen.

Und nachdem das Dokument der dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannten
erschienenen Personen vorgelesen worden ist, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar, unterzeichnet.

Gezeichnet: M. Loesch, R. Unverzagt, P-A Lechantre, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 27 mai 2010. Relation: RED/2010/686. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associaitons.

Rambrouch, den 3. Juni 2010.

Référence de publication: 2010062823/129.

(100078382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

ING REEOF Germany S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.247.700,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 121.049.

In the year two thousand and ten, on the twenty-eight of May.

Before US Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ING REEOF Soparfi A S.à r.l., a “société à responsabilité limitée”, having its registered office in L-2453 Luxembourg,
5, rue Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg, number B 105.073, duly represented by its manager IREIM Services Luxem-
bourg PSF S.à r.l., with registered office in L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert, here represented by Raymond
THILL, employee, with professional address at 74, Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg, on May 25 th , 2010.

The said proxy, signed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall be annexed to the present
deed for the purpose of registration.
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The appearing party, acting in its capacity as the sole partner, has requested the undersigned notary to enact the
following:

The appearing party is the sole partner of "ING REEOF Germany S.à r.l.", a limited liability corporation with registered
office in L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert, incorporated by deed of the undersigned notary, then residing in
Remich, on October 5, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2323 dated
December 13, 2006. These Articles of Association have been amended for the last time deed of Maître Jean-Joseph
WAGNER, notary residing in Sanem, acting in replacement of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg,
momentarily absent, the latter remaining depositary of the said minutes, on May 27, 2009, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 1190 dated June 18, 2009.

The capital of the company is fixed at one million one hundred thirtytwo thousand seven hundred euro (1,132,700.-
EUR) represented by eleven thousand three hundred and twenty-seven (11.327) parts, with a nominal value of one
hundred euro (100.- EUR) each, entirely paid in.

The appearing party takes the following resolutions:

First resolution

The sole partner resolves to increase the corporate capital by an amount of one hundred fifteen thousand euro
(115,000.- EUR), so as to raise it from its present amount of one million one hundred thirty-two thousand seven hundred
euro (1,132,700.- EUR) to one million two hundred forty-seven thousand seven hundred euro (1,247,700.- EUR), by
issuing one thousand one hundred and fifty (1,150) new parts with a par value of one hundred euro (100.- EUR) each,
having the same rights and obligations as the existing parts.

Subscription and liberation

The appearing sole partner “ING REEOF Soparfi A S.à r.l.” declares to subscribe to the one thousand one hundred
and fifty (1,150) new parts and to pay them up, fully in cash, at its par value of one hundred euro (100.- EUR), so that the
amount of one hundred fifteen thousand euro (115,000.- EUR) is at the free disposal of the Company, proof of which has
been given to the undersigned notary.

Second resolution

The appearing sole partner resolves to amend article 6 of the articles of incorporation, so as to reflect the increase
of capital, which shall henceforth have the following wording:

" Art. 6. The capital is set at one million two hundred forty-seven thousand seven hundred euro (1,247,700.- EUR)
represented by twelve thousand four hundred and seventy-seven (12,477) parts of a par value of one hundred euro (100.-
EUR) each."

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the appearing person, the appearing person signed together with
the notary the present original deed.

Suit la version française:

L'an deux mille dix, le vingt-huit mai.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

ING REEOF Soparfi A S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 5, rue
Eugène Ruppert, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 105.073, dûment représentée
par son gérant IREIM Services Luxembourg PSF S.à r.l., avec siège social à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert,
ici représentée par Monsieur Raymond THILL, employé, avec adresse professionnelle au 74, Avenue Victor Hugo, L1750
Luxembourg, en vertu d'une procuration délivrée à Luxembourg, le 25 mai 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'associée unique, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui
suit:

La société comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée «ING REEOF Germany S.à r.l.», avec
siège social à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire,
alors de résidence à Remich, en date du 5 Octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 2323 du 13 décembre 2006 dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Jean-
Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, agissant en remplacement de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de
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résidence à Luxembourg, momentanément absente, laquelle dernière nommée restera dépositaire dudit acte, en date du
27 mai 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1190 du 18 juin 2009.

Le capital social de la société est fixé à un million cent trente-deux mille sept cent euros (1.132.700.- EUR) représenté
par onze mille trois cent vingt-sept (11.327) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR) chacune.

L'associée unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide d'augmenter le capital social de la société d'un montant de cent quinze mille euros (115.000.-
EUR) afin de le porter de son montant actuel de un million cent trente-deux mille sept cent euros (1.132.700.- EUR) à
un million deux cent quarante-sept mille sept cent euros (1.247.700.- EUR), par l'émission de mille cent cinquante (1.150)
parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les parts sociales existantes.

Souscription et libération

Et à l'instant, les mille cent cinquante (1.150) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR)
ont été souscrites par l'associée unique «ING REEOF Soparfi A S.à r.l.» et entièrement libérée en espèces, de sorte que
le montant de cent quinze mille euros (115.000.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il
a été justifié au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'associée unique décide, suite à la résolution précédemment prise, de modifier l'article 6 des statuts qui aura désormais
la teneur suivante:

“ Art. 6. Le capital social est fixé à un million deux cent quarante-sept mille sept cent euros (1.247.700.- EUR) représenté
par douze mille quatre cent soixante-dix-sept (12.477) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR)
chacune.“

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et la
traduction française, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par noms,
prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé avec le notaire la présente minute.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er juin 2010. LAC/2010/24068. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2010.

Référence de publication: 2010062896/106.

(100078413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

La Poya S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 41.783.

Im Jahr zweitausendzehn, am fünfundzwanzigsten Mai.

Vor uns, Maître Martine SCHAEFFER, Notarin, mit Geschäftssitz in Luxemburg,

Wurde eine außerordentliche Hauptversammlung von LA POYA S.A., a société anonyme, gegründet und existent unter
dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in 46A,Avenue J.F. Kennedy, L1855 Luxemburg, eingetragen im
Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 41.783, gegründet, gemäß einer Urkunde des
Notars Frank BADEN, mit dem Amtssitz in Luxemburg, am 28. Oktober 1992, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations am 21. Januar 1993, unter der Nummer 27 (nachfolgend die „Gesellschaft“). Die Statuten der
Gesellschaft wurden seither geändert durch eine Urkunde desselben Notars vom 8. Oktober 1992, veröffentlicht im
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations am 16. Dezember 1999, unter der Nummer 967.

Die Versammlung wurde unter dem Vorsitz von Frau Nathalie Sendegeya, wohnhaft in Luxemburg, eröffnet.

Die Vorsitzende bestimmte Marilyn Krecké, wohnhaft in Luxemburg, zum Schriftführer.

Die Versammlung bestimmte Raymond Thill, wohnhaft in Luxemburg, zum Stimmenzähler.
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Damit war die Zusammensetzung der Versammlung erfolgt und die Vorsitzende erklärte und ersuchte den Notar zu
beurkunden:

I.- Dass die Tagesordnung der Versammlung wie folgt lautet:

Tagesordnung:

1. Auflösung der Gesellschaft und Entscheidung, die Gesellschaft abzuwickeln;
2. Ernennung des Abwicklers;
3. Bestimmung der Vollmachten des Abwicklers und seiner Entlohnung.
II.- Dass die anwesende(n) oder vertretene(n) Gesellschafter, die Bevollmächtigten der Gesellschafter und die Anzahl

ihrer Gesellschaftsaktien in einer Anwesenheitsliste eingetragen sind; diese Liste, die von den Gesellschaftern, dem Voll-
machtsinhaber und von den Teilnehmern der Versammlung unterzeichnet ist, bleibt dieser Urkunde angehängt, um von
den Behörden registriert zu werden.

III.- Dass das gesamte Gesellschaftskapital in der gegenwärtigen Versammlung anwesend oder vertreten ist und die
anwesende(n) oder vertretene(n) Gesellschafter erklären, dass sie die Tagesordnung vor dieser Versammlung zur Kennt-
nis genommen haben oder die Möglichkeit der Kenntnisnahme hatten, so dass keine Einberufungsbekanntmachung
erforderlich war.

IV.- Dass die gegenwärtige Versammlung, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, somit ordnungsgemäß zusam-
mengesetzt ist und rechtsgültig über sämtliche Punkte der oben genannten Tagesordnung beraten kann.

Nachdem die Erklärungen des Vorsitzenden beschlossen worden sind und nachdem die ordnungsgemäße Zusammen-
setzung der Versammlung festgestellt worden ist, wurden einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter entscheiden gemäß Artikel 141-151 des Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften,
in seiner jeweils geltenden Fassung (das „Gesetz“), die Gesellschaft aufzulösen und den Abwicklungsprozess zu beginnen.

Zweiter Beschluss

Als Folge des vorangehenden Beschlusses, beschließen die Gesellschafter als Abwickler FIDES (LUXEMBOURG) S.A.,
mit Sitz in L-1855 Luxemburg, 46A,Avenue J.F. Kennedy, zu ernennen (der „Abwickler“).

Dritter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, dass der Abwickler, zur Erfüllung seiner Pflichten, mit den weitestgehenden Befugnis-
sen, wie in den Artikeln 144 bis 148bis des Gesetzes vorgesehen, ausgestattet werden soll.

Der Abwickler kann alle in Artikel 145 des Gesetzes genannten Handlungen auch ohne Erfordernis eines zusätzlichen
Zustimmungsaktes seitens der ordentlichen Hauptversammlung der Gesellschafter ausüben.

Der Liquidator kann den Grundbuchbeamten von der automatischen Eintragung entbinden; er kann auf alle Grundp-
fandrechte, Vorzugsrechte, Hypotheken sowie Anfechtungsklagen verzichten; er kann die Löschung von Beschlagnahmen,
gegen oder ohne Sicherheitsleistung, von Vorzugsrechts- oder Hypothekeneintragungen, von Umschriften, Pfändungen,
Widersprüchen und sonstigen Beschränkungen beantragen.

Der Liquidator ist von der Pflicht entbunden ein Inventar zu erstellen; er kann auf die Jahresabschlüsse der Gesellschaft
Bezug nehmen.

Er kann auf eigene Verantwortung einen Teil seiner Befugnisse für spezielle oder bestimmte Geschäfte auf einen oder
mehrere Bevollmächtigte in einem von ihm bestimmten Umfang und Zeitraum übertragen.

Der Liquidator kann das Vermögen der Gesellschaft an die Gesellschaft nach seiner Wahl in bar oder als Sachleistung
im Verhältnis ihrer Beteiligung am Kapitel ausgeben.

Die Gesellschafter beschließen, die Entlohnung des Abwicklers, wie sie zwischen den betroffenen Parteien vereinbart
worden ist, zu akzeptieren.

Die amtierende Notarin, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der erschienenen Per-
sonen diese Urkunde in deutscher Sprache verfasst worden ist, gefolgt von einer Übersetzung in englischer Sprache. Auf
Ersuchen der erschienenen Personen und im Falle von Unterschieden zwischen dem deutschen und englischen Wortlaut,
ist die deutsche Fassung maßgebend.

Die vorliegende Urkunde wurde in Luxemburg an dem oben aufgeführten Tage unterzeichnet.
Nach Vorlesung des Vorstehenden gegenüber den erschienenen Personen, deren Name und Wohnsitz der Notarin

bekannt sind, haben diese Personen zusammen mit dem Notar diese Urkunde unterschrieben.

Es folgt die englische Übersetzung des vorangehenden Textes:

In the year two thousand and ten, on the twenty fifth of May.
Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting of shareholders of LA POYA S.A.,a société anonyme incorporated and

existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
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Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 41.783, incorporated
pursuant to a deed of Maître Frank BADEN, notary residing in Luxembourg, on the 28 th October 1992, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 21 st January 1993, number 27 (hereinafter the “Company”). The
articles of association of the Company have been amended by a deed of the same notary on October 8 th 1998, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 16 th December 1999 number 967.

The meeting was opened with Mrs Nathalie Sendegeya, in the chair,
who appointed as secretary Marilyn Krecké, private employee, residing in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Raymond Thill residing in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been formed, the chairman declared and requested the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Dissolution of the Company and decision to put the Company into liquidation;
2. Appointment of the Liquidator;
3. Determination of the powers to be given to the Liquidator and of the Liquidator’s remuneration.
II.- That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the repre-
sented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

III.- That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting,
no convening notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, unanimously takes the following resolutions:

First resolution

In accordance with articles 141-151 of the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the “Law”),
the shareholders decided to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the shareholders decided to appoint as liquidator FIDES (LUXEMBOURG)
S.A., with registered office in L-1855 Luxembourg, 46A, Avenue J.F. Kennedy.

Third resolution

The shareholders resolved that, in performing its duties, the Liquidator shall have the broadest powers as provided
for by Articles 144 to 148bis of the Law.

The Liquidator may perform all the acts provided for by Article 145 of the Law without requesting the authorization
of the general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights,
preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the prefer-
ential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The Liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.
The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such

part of his powers he determines and for the period he will fix.
The Liquidator may distribute the Company’s assets to the shareholders in cash or in kind to his willingness in the

proportion of their participation in the capital.
The shareholders resolved to approve the Liquidator’s remuneration as agreed among the parties concerned.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing

persons, this deed is worded in German, followed by an English version; upon request of the appearing persons and in
case of divergences between the German and the English text, the German version will prevail.

Whereof this deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document
The document having been read to the appearing persons known to the notary by their name and residence, these

persons signed together with the notary this deed.
Signé: N. Sendegeya, M. Krecké, R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 mai 2010. Relation: LAC/2010/23558. Reçu douze euros (EUR 12,).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2010.

Référence de publication: 2010062904/129.

(100078033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2010.

Société de Lavalois S.A.H., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 33.134.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai démissionné avec effet immédiat du poste d'administrateur de la
société

SOCIETE DE LAVALOIS S.A.H.

siège social à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 33.134

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mai 2010. TORDOOR Jacques.

Référence de publication: 2010072740/14.

(100066586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

The Brightone Group, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 130.050.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 29 avril 2010

Première résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société au 35 Avenue Monterey L-2163 Luxembourg avec effet
au 29 Avril 2010.

Deuxième résolution

L'Assemblée accepte les démissions de Messieurs ASSA Jean-Marc et LUTGEN Romain de leurs postes d'Adminis-
trateurs de classe B de la société avec effet respectivement au 22 février 2010 et au 15 février 2010.

Troisième résolution

L'Assemblée accepte les nominations de Monsieur Jean-Marie BETTINGER, résidant professionnellement au 35 Avenue
Monterey L-2163 Luxembourg, et de Monsieur Mathieu VILLAUME, résidant professionnellement au 35 Avenue Monterey
L-2163 Luxembourg, aux postes d'Administrateurs de classe B de la société avec effet au 15 février 2010.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2010071556/21.

(100080221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2010.

Paribus Investment & Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 125.156.

A l'attention du conseil de gérance de la société

Par la présente, je vous informe de ma démission en qualité de gérant de la société avec effet au 15 avril 2010.

Le 15 avril 2010. Noel McCormack.

Référence de publication: 2010072701/10.

(100066778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.
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Nageldesignstudio LA BELLE-MAIN S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6630 Wasserbillig, 7, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 152.977.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend zehn.

Den siebten Mai.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

Sind erschienen:

1.- Frau Brunhilde HEILIG geborene FRANKREITER, Nagelstylistin, Ehegattin von Herrn Karl-Heinz HEILIG, wohnhaft
in D-54294 Trier, 36, Karelstrasse.

2.- Herr Karl-Heinz HEILIG, Kraftfahrer, wohnhaft in D-54294 Trier, 36, Karelstrasse.

Welche Komparenten den instrumentierenden Notar ersuchten, folgenden Gesellschaftsvertrag zu beurkunden, den
sie miteinander abgeschlossen haben:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Zwischen den vorgenannten Parteien, sowie allen welche in Zukunft Inhaber der hiernach geschaffenen Anteile
werden, besteht eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche durch gegenwärtige Satzung sowie durch die zu-
treffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung "Nageldesignstudio LA BELLE-MAIN S.à r.l.".

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Wasserbillig.

Er kann durch eine Entscheidung der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg verlegt
werden.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft ist das Betreiben eines Nageldesignstudios mit dem Verkauf von diesbezüglichen
Accessoires.

Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten ausführen die sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder
denselben fördern.

Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-), aufgeteilt in EIN
HUNDERT (100) Anteile, mit einem Nominalwert von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-), welche
wie folgt übernommen werden:

1.- Frau Brunhilde HEILIG geborene FRANKREITER, Nagelstylistin, Ehegattin von Herrn Karl-Heinz HEILIG,
wohnhaft in D-54294 Trier, 36, Karelstrasse, vierundzwanzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
2.- Herr Karl-Heinz HEILIG, Kraftfahrer, wohnhaft in D-54294 Trier, 36, Karelstrasse, sechsundsiebzig
Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76
Total: ein hundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Art. 7. Die Anteile sind zwischen den Gesellschaftern frei übertragbar. Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Genehmigung der anderen Gesellschafter, welche drei Viertel (3/4) des Ge-
sellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690
des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt, oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.
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Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt welches auch immer die Anzahl seiner Anteile ist. Jeder Anteil gibt Anrecht
auf eine Stimme. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sonder-
vollmacht vertreten lassen.

Art. 9. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsgemässe Ausführung ihres
Mandats verantwortlich.

Art. 10. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 11. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt.

Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Kosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der General-
versammlung der Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 12. Durch den Tod eines Gesellschafters erlischt die Gesellschaft nicht, sondern wird mit den Erben des Vers-
torbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflösung und Liquidation

Art. 13. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von der Gesellschaf-
terversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen durchgeführt.

Die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 14. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.

Einzahlung des Gesellschaftskapitals

Alle Anteile wurden voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€
12.500.-) der Gesellschaft von heute an zur Verfügung steht, wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nachge-
wiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt jedoch am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. Dezember 2010.

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen, werden abgeschätzt auf den Betrag von
ungefähr ein tausend Euro (€ 1.000.-).

Erklärung

Die Komparenten erklären seitens des unterfertigten Notars Kenntnis erhalten zu haben, dass die Gesellschaft erst
nach Erhalt der nötigen Ermächtigungen ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Generalversammlung

Alsdann sind die Gesellschafter, welche das gesamte Gesellschaftskapital vertreten, in einer ausserordentlichen Ge-
neralversammlung zusammengetreten, und haben einstimmig und laut entsprechender Tagesordnung nachfolgende
Beschlüsse gefasst:

a) Zur Geschäftsführerin der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Frau Brunhilde HEILIG geborene FRANKREITER, Nagelstylistin, Ehegattin von Herrn Karl-Heinz HEILIG, wohnhaft in
D-54294 Trier, 36, Karelstrasse.

b) Die Gesellschaft wird in allen Fällen durch die alleinige Unterschrift der Geschäftsführerin rechtsgültig vertreten
und verpflichtet.

c) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-6630 Wasserbillig, 7, Grand-Rue.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: B. HEILIG, K.-H. HEILIG, Henri BECK.
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Enregistré à Echternach, le 11 mai 2010. Relation: ECH/2010/669. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des
Sociétés et Assocaitions.

Echternach, den 12. Mai 2010.

Référence de publication: 2010074034/109.

(100066976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.

Sodrugestvo Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 151.174.

1. Suite à la cession de parts intervenue en date du 13 avril 2010 entre International Pyramide Holdings (Luxembourg)
S.A. et Lorino (Overseas) Limited les 1,250,000 parts sociales de la Société sont réparties comme suit:

- Lorino (Overseas) Limited domiciliée à 3 Themistocles Dervis Street, Julia House, 1066 Nicosia, Cyprus détient
1,250,000 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0.01 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Sodrugestvo Group S.à r.l.
Robert van 't Hoeft
Gérant

Référence de publication: 2010072719/16.

(100066538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

KPI Residential Property 10 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 112.704.

AUSZUG

Aus einem Anteilsübertragungsvertrag vom 31. März 2010 zwischen der BGP Management GmbH, einer Gesellschaft
mit beschränkter Haftung deutschen Rechts mit Gesellschaftssitz in 13, Maximilianstraße, 80539 München (Deutschland),
eingetragen im Handelsregister beim Amtsgericht München unter der Nummer HRB 177306, einerseits, und der RALON
PROPERTIES S.à r.l., einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung luxemburgischen Rechts mit Gesellschaftssitz in 35,
Avenue Monterey, L-2163 Luxemburg, eingetragen beim luxemburgischen Handelsregister unter der Nummer B 139.935,
andererseits, geht hervor, dass die BGP Management GmbH mit sofortiger Wirkung 15 Anteile an der Gesellschaft, mit
einem Nennwert von je EUR 50, an die RALON PROPERTIES S.à r.l. übertragen hat.

Die RALON PROPERTIES S.à r.l. hält demnach mit Wirkung zum 27. April 2010 insgesamt 237 Anteile an der Ge-
sellschaft.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2010072713/21.

(100066731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

KPI Retail Property 35 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 117.085.

AUSZUG

Aus einem Anteilsübertragungsvertrag vom 31. März 2010 zwischen der BGP Management GmbH, einer Gesellschaft
mit beschränkter Haftung deutschen Rechts mit Gesellschaftssitz in 13, Maximilianstraße, 80539 München (Deutschland),
eingetragen im Handelsregister beim Amtsgericht München unter der Nummer HRB 177306, einerseits, und der RAULE
PROPERTIES S.à r.l., einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung luxemburgischen Rechts mit Gesellschaftssitz in 35,
Avenue Monterey, L-2163 Luxemburg, eingetragen beim luxemburgischen Handelsregister unter der Nummer B 139.968,
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andererseits, geht hervor, dass die BGP Management GmbH mit sofortiger Wirkung 15 Anteile an der Gesellschaft, mit
einem Nennwert von je EUR 50, an die RAULE PROPERTIES S.à r.l. übertragen hat.

Die RAULE PROPERTIES S.à r.l. hält demnach mit Wirkung zum 21. April 2010 insgesamt 237 Anteile an der Gesell-
schaft.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2010072714/21.

(100066730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Black & Decker Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 495.800.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 37.711.

Avec effet au 15 avril 2010, l'associé unique de la Société a pris acte de la démission de M. Mark M. Rothleitner de son
poste de gérant de la Société.

Avec effet au 15 avril 2010, l'associé unique de la Société a nommé pour une durée indéterminée M. Craig A. Douglas,
ayant comme adresse le 11 Summer Brook Lane, Cromwell, CT 06476, Etats-Unis d'Amérique comme gérant de la
Société.

De plus, il est à noter que depuis le 14 septembre 2009, le siège social de l'associé unique, Black & Decker Global
Holdings Sàrl, est le 5, rue Eugène Ruppert à Luxembourg (L-2453).

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Black & Decker Luxembourg S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2010072715/19.

(100066727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Euro Immobilien S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 153.009.

STATUTS

L'an deux mille dix.

Le vingt-deux avril.

Par-devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch/Alzette.

A comparu:

Monsieur Jean Christophe PONSSON, directeur de société, né à Thann (France), le 27 février 1965, demeurant à
L-4243 Esch/Alzette, 16A, rue Jean Pierre Michels.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société anonyme qu'il déclare
constituer.

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme sous la dénomination de: EURO IMMOBILIEN S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute anticipativement par décision de
l'assemblée générale statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Le siège social est établi à Foetz.

Art. 4. La société a pour objet toutes prises de participations sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises
ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat, d'échange, de souscription, d'apport de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute autre manière de valeurs mobilières de
toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles
elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise
en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par
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voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets,
la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la mise en valeur de ces affaires et brevets, et plus
généralement toutes opérations commerciales, financières ou mobilières se rattachant directement ou indirectement à
l'objet de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

La société pourra également, et accessoirement, acheter, vendre, louer, gérer tout bien immobilier tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social est fixé à QUATRE-VINGT MILLE EUROS (€ 80.000,-), représenté par CENT (10 0) ACTIONS
d'une valeur nominale de HUIT CENTS EUROS (€ 800,-), chacune disposant d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement; dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir tous
désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément aux
conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou actionnaires ou non.

La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou en cas d'administrateur unique par
la signature individuelle de cet administrateur.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un des
administrateurs, par l'administrateur unique ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
au Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le premier lundi du mois de juin à 10.00 heures. Si ce jour est férié,
l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

S'il y a un actionnaire unique, cet actionnaire exerce tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des actionnaires de la
société.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

- Par dérogation, le premier exercice commencera aujourd'hui même pour finir le 31 décembre 2010.

- Par dérogation, la première assemblée ordinaire des actionnaires se tiendra le premier lundi du mois de juin en 2011.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
Monsieur Jean Christophe PONSSON, prénommé, CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

TOTAL: CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraires de sorte que la somme de
QUATRE-VINGT MILLE EUROS (€ 80.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent approximativement à MILLE DEUX CENTS EUROS (€
1.200,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant l'actionnaire unique, se considérant comme réuni en assemblée générale extraordinaire a pris les réso-
lutions suivantes.

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un.
Est nommé administrateur:
Monsieur Jean Christophe PONSSON, directeur de société, né à Thann (France), le 27 février 1965, demeurant à

L-4243 Esch/Alzette, 16A, rue Jean Pierre Michels.

Deuxième résolution

Le nombre de commissaires est fixé à un.
Est nommé commissaire aux comptes:
La société Fiduciaire EURO CONSEIL ENTREPRISE S.A., établie et ayant son siège social à L-3895 Foetz, rue de

l'Industrie Coin des Artisans, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 90.331.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale de 2015.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, Coin des Artisans.
L'assemblée autorise le conseil d'administration à fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège

social statutaire.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous Notaire le présent acte,
Signé: Ponsson, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 avril 2010. Relation: EAC/2010/4807. Reçu soixante-quinze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010074216/114.
(100067654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mai 2010.

Inesia S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 66.931.

EXTRAIT

Il a résulté du procès-verbal de la réunion de l'assemblée des actionnaires tenue en date du 23 juillet 2009 que:
1. L'assemblée a réélu aux postes d'administrateurs pour un terme jusqu'à l'assemblée générale annuelle devant se

tenir en 2009:

- Mme Phipps, née le 1 er mai 1968 à Gloucester, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 9, parc d'Activité
Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg.

- M. Dominique Ransquin, né le 4 septembre 1951 à Namur, Belgique, demeurant professionnellement au 23, Val Fleuri,
L-1526 Luxembourg.
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- M. Alexander Watt, né le 26 août 1952 à Glasgow, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 1, George
St, EH2 2LL, Edimbourg, Grande-Bretagne.

- M. Michael Kidd, né le 18 avril 1960 à Basingstoke, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 9, parc
d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg.

2. L'assemblée a également réélu en tant que commissaire aux comptes pour un terme de jusqu'à l'assemblée générale
annuelle devant se tenir en 2010:

La société Montbrun Révision Sàrl (RC Luxembourg B 67.501) ayant son siège sociale au 5, boulevard de la Foire à
L-2013 Luxembourg.

Pour Inesia S.A.
A. Phipps

Référence de publication: 2010072720/26.
(100066478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Exival S.A., Société de Gestion de Patrimoine Familial, SPF,
(anc. Exival Holding).

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.
R.C.S. Luxembourg B 12.398.

Société anonyme constituée suivant acte reçu par Maître André SCHWACHTGEN, notaire de résidence à Pétange, en
date du 23 septembre 1974, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 225 du 6 no-
vembre 1974. Les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le même notaire en date du 17 octobre 1975,
publiés au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 14 du 23 janvier 1976 et C No 26 du 10
février 1976 et en date du 29 mai 1979, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 220
du 21 septembre 1979. Les statuts ont ensuite été modifiés suivant acte reçu par Maître Georges d'HUART, notaire
de résidence à Pétange, en date du 28 décembre 1998, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
No 146 du 6 mars 1999 et en date du 27 septembre 2000, suivant acte reçu par Maître Marthe THYES-WALCH,
notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 254 du 10 avril
2001. Enfin, les statuts ont été modifiés, ainsi que la dénomination sociale qui a été changée en EXIVAL S.A., Société
de Gestion de Patrimoine Familial, SPF, suivant acte reçu par Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à
Pétange, en date du 8 juillet 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 1882 du 29
septembre 2009.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mai 2010.

EXIVAL S.A.
Société de Gestion de Patrimoine Familial, SPF
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2010072789/28.
(100066767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Inesia S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 5, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 66.931.

EXTRAIT

Il a résulté du procès-verbal de la réunion de l'assemblée des actionnaires tenue en date du 22 juillet 2008 que:
1. L'assemblée a réélu aux postes d'administrateurs pour un terme jusqu'à l'assemblée générale annuelle devant se

tenir en 2008:

- Mme Phipps, née le 1 er mai 1968 à Gloucester, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 9, parc d'Activité
Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg.

- M. Dominique Ransquin, né le 4 septembre 1951 à Namur, Belgique, demeurant professionnellement au 23, Val Fleuri,
L-1526 Luxembourg.

- M. Alexander Watt, né le 26 août 1952 à Glasgow, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 1, George
St, EH2 2LL, Edimbourg, Grande-Bretagne.
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- M. Michael Kidd, né le 18 avril 1960 à Basingstoke, Grande-Bretagne, demeurant professionnellement au 9, parc
d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg.

2. L'assemblée a également réélu en tant que commissaire aux comptes pour un terme de jusqu'à l'assemblée générale
annuelle devant se tenir en 2009:

- La société Montbrun Révision Sàrl (RC Luxembourg B 67.501) ayant son siège social au 5, boulevard de la Foire à
L-2013 Luxembourg.

Pour Inesia S.A.
A. Phipps

Référence de publication: 2010072721/26.

(100066490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Enhanced Index Investing Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 121.903.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire en date du 14 avril 2010

Nominations statutaires

L'Assemblée constate que le terme du mandat des Administrateurs a été fixé jusqu'à la présente Assemblée Générale.

Le mandat des Administrateurs venant à échéance, l'Assemblée procède à la nomination des membres suivants au
Conseil d'Administration pour un terme d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2011:

M. Paolo VINCIARELLI, président,

résidant professionellement à 1, Place de Metz, L-2954 Luxembourg;

M. Guy KIEFFER, administrateur,

résidant professionellement à 3, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg;

M. Michel KIEFFER, administrateur,

résidant professionellement à 1, Place de Metz, L-2954 Luxembourg;

M. Henri GRISIUS, administrateur, (sous réserve d'approbation par la CSSF)

résidant professionellement à 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

L'Assemblée constate que le mandat du Réviseur d'Entreprises a été fixé jusqu'à la présente Assemblée Générale.

Le mandat venant ainsi à échéance, l'Assemblée procède à la nomination du Réviseur d'Entreprises MAZARS pour un
terme d'un an, jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en avril 2011.

Luxembourg, le 10 mai 2010.
Certifié sincère et conforme
BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT,
LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2010073908/28.

(100067120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mai 2010.

Nautifin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 111.758.

Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 10 mai 2010

1. La démission de M. Luca SIMONA en qualité d'Administrateur et d'Administrateur-délégué ainsi que la démission
de M. Marc VAN HOEK et DIRECTOR S.à r.l. en qualité d'Administrateurs ont été acceptées.

2. En remplacement des Administrateurs démissionnaires, l'Assemblée a nommé en qualité de nouvel Administrateur
unique lequel aura tout pouvoir pour engager valablement la société par sa seule signature, M. Jacques André ROCHAT,
domicilié au 57, Chemin des Fourches, CH-1224 Chênes-Bougeries. Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemble
Générale Ordinaire statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2010072722/18.

(100066500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

LEV III Axeo Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 139.569.

DISSOLUTION

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale des actionnaires du 30 avril 2010

1) La liquidation de la société LEV III Axeo Holdings Sàrl (en liquidation) est définitivement close, la société est défi-
nitivement dissoute et elle est à rayer du registre de commerce et des sociétés.

2) Les livres et documents sociaux seront conservés pendant les délais légaux au 41, avenue de la Liberté, L-1931
Luxembourg.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010072728/16.

(100066383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Grupo DP S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 137.353.

Par la présente nous dénonçons le siège de la société GRUPO DP S.A., Moulin de Betzdorf, L-6832 BETZDORF,
matricule 2008 2206 672, enregistrée au RCS sous le numéro B 137.353, avec effet immédiat.

Betzdorf, le 4 mai 2010.

HSIEN Invest SCI
Signatures

Référence de publication: 2010072731/11.

(100066375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

Grupo Le Mont, Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 137.681.

Par la présente nous dénonçons le siège de la société GRUPO LE MONT sàrl, Moulin de Betzdorf, L-6832 BETZDORF,
matricule 2008 2412 337, enregistrée au RCS sous le numéro B 137.681, avec effet immédiat.

Betzdorf, le 4 mai 2010.

HSIEN Invest SCI
Signatures

Référence de publication: 2010072732/11.

(100066377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2010.

SERID Sàrl, Société Européenne de Recherche, d'Investissement et de Développement, Société à res-
ponsabilité limitée.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 73.358.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mersch, le 27 mai 2010.

Référence de publication: 2010059808/11.

(100073825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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